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Document technique 

L'ABUS DES STUPEFIANTS ET DES MEDXCAMENTS PSYCHO-ACmS 

PO-t 10 b) de l'ordre du jour 

L'abus de drogues e t  d 'autres substances e s t  un problGme 
multidimensionnel, dont l a  pharmacodQpendance ne reprksente qu'un aspect. 
L a  pharmacodependance est plus qu'un probl8rne cle sant8. c'est une 
pandkmie, e t on peut  considkrer que pratiquement aucun pays ou t e r r i t o i r e  
dans l e  monde n 'est  kpargn8. Elle const i tue donc un s u j e t  de pr6occupation 
pour bien des pays, notamrnent de namhreux pays de  l a  Region de la 
MBditerranee orientale. Non seulement la Region est  touchQe pa r  le 
phgnomgne de  l'abus de nombreuses substances e t  drogues, mais ell@ est 
a u s s i  l'un des  l i e u  de t r a n s i t  l e s  plus importants du monde, ce qui l a  rend 
de plus en plus vulneral31.e aux problemes de t o u s  genres associ6s 2 l'usage 
des drogues. 

L'histoire de la lutte contre l 'ah~ls  des drngues n'a pas Qt4  jalonnke 
de succGs. L e s  maintes approches djff6rentes  u t i l i s6 .e~  pa r  le pass6 n'ont 
pas rguss i  h enrayer  ou mQme f re iner  la propagation des  drogues. Donc, le 
probl&me est  maintenant d'une graviti! jamais a t t e i n t e  au cours des  
dernisres d6cennres. C e  n 'est  pas une raison pour perdre espoir, m a i s  cela 
justifie bien que l'on rkexamine le prob1Gme h la recherche de solutions e t  
de mesures 6 engager. L'offre e t  l a  demande de  drogues dependent de 
t c l l e m e n t  de variables qu'il e s t  impossible p o u r  un seul sec teur  social, 
comme l e  sec teur  de l a  santB, d'etablir des  plans d'action rhalisables pour 
couvrir l e s  diffkrents  aspects  des problGmes assoc i i ?~  B l'abus des 
drogues. 

En raison du carac t6re  largement i l l ic i te  de c e t t e  activitg,  des  
renseignements valables e t  fiables s u r  l'abus des drogues sont  toujours 
difficiles h obtenir. L'absence de donn4es fiables est particuli5rement 
frappante dans les E t a t s  Membres de l a  RBgion de la MBditerranGe 
orientale.  Pour planifier efficacement la l u t t e  contre l'abus de drogues, 
il est indispensable de disposer, aux niveaux regional e t  national, d'une 
base minimum de donnges e t  d'un mecanisme fiable de survejllance. 

11 es t sjmplis te de par ler  de lfBtiologie de  problgmes complexes comme 
l'abus des drogues.  interaction dynamique de plusieurs facteurs peut 
Qtre l a  cause de l a  d4pendance 2i 1'6gard de l a  drogue chez un individu, ou 
peut  y contribuer, a insi  cpe l'ampleur des problhmes d'abus de drogues dans 
l a  socihti. en gGn8ral. Ces fac teurs  peuvent Q t r e  d'origine biologique, 
psychologigue ou socio-environnementale. 

D e  nombreuses ressources sontdisponibles pour combattre l'abus des  
drogues; eUes peuvent Qtre uti l is6es pour operer dans un systbme 
d'interaction dynamique e t  pennettre  d'obtenir des rQsul ta ts .  P a m  l e s  
ressources  l e s  plus importantes figurent l a  religion e t  la foi, la famjlle, 
l'gcole, le lieu de  t ravai l ,  l a  communaut4, l a  volonte nationale, 
l ' infrastructure sani ta i re  existante, la communauti? universitaire, 
l'apparefi r8pressif,  les medias, les services medicaux e t psychiatriques, 
a insi  que l e s  organisations internationales e t non gouvernementales. 



A f i n  d1Q1aborer une strategic r8aUsable de l u t t e  contre ltabus des  
drogues, il est necessaire  t o u t  d'abord d'examiner les experiences du 
passk. Ensuite, il f a u t  obtenir l'information permettant de promouvoir des  
mesures efficaces. L e s  donnbes Qpidkmiologiques pi montrent seulement 
l'ampleur du prohl.&me doivent donc &re remplackes, ou complistQes, par  des 
donnees montrant les &l4ments du probl8me se prgtant  h une solution. 
Dans la l u t t e  contre l'abus des  drogues, il e s t  difficile de  s 'a t taquer  en 
premier aux causes, c a r  eUes sont  si diverses e t  intimement Iiees h t a n t  
de t a c t e u r s  s u r  lesquels on ne peUt agir. 11 f a u t  plut6t tab ler  s u r  les 
ressources.  Une analyse des ressources devrai t  donc auss i  6 t r e  ef f ectuke 
dans le bu t  d'identifier cel les  s u r  lesquelles on peut  s'appuyer pour d e s  
interventions concr8tes. C h a q u e  ressource devra a b r s  Q t r e  l ike $ un plan 
d'action concret comportant des object ifs  rkal is tes .  L e  systQme de soins 
de sant6  primaires (SSP) est l a  ressource la plus fiable pour tous  les 
aspects  lies h l a  santi! de l'abus de drogues e t  d'alcool. Il e s t  necessaire  
de conferer  plus de pauvoir a l a  communaute et d 8 ~ t a b U x  un system@ de 
coordination intersectoriel le .  Le dkveloppement de services de sant4  
adiiquats, qui se tradub-a par  une amklioration de l a  santk e t du bien-Btre 
des individus et de la communautQ, sera l'une des barri4res l e s  pl.11~ 
eff icaces contre l'abus des  drogues. La santk peut  devenir l a  contribution 
l a  plus importante de na ture  h influencer les disponibilit&s du marchi! 
concernant l 'offre  e t  l a  demande. 

Le prQsent  document recense quelques-unes de ces ressources e t  
sugg6re des moyens de les utiliser pour Qtablir des programmes dans le 
cadre des infrastructures sanitaire et sociala existantes- I1 identifie 
kgalement cer ta ines  mesures que l e s  organes interna tionaux, rkgionaw e t 
nationaux peuvent envisager pour lii!laboration de plans d'action afin de 
fac i l i t e r  l a  real isat ion des  b u t s  e t  object ifs  de l u t t e  contre les probl&mes 
li6s a l'alcool e t  aux drogues. C e s  mesures englobent tou te  une gamme de 
sous-programmes, t e l s  que l a  pr8vention, l'&ducation, la promotion de modes 
de vie sains,  l a  formation, l e  diagnostic, l e  traitement e t  l a  r6adaptation. 



Introduction 

L'utilisation de substances psycho-actives comporte plusieurs 
dimensions dont 1 s  consequences pour l a  sant4, notamment l a  
pharmacod&pendance, r e p 6 ~ e n t e n t ~ a s p e c t l e  plus important. L e s  a u t r e s  
dimensions concernent l e s  differents  aspects  rle la production, de la 
commercialisation, de la 16gislation e t  de son application, de la  fourniture 
de drogues util ishes A des  f ins  mkdicales, etc. 

L'abus de drogues est plus qu'un problGme de sant6, c 'est  egalement 
un irnorme def i  social. C e  problGme a pris  l'ampleur d'une pandQmie, e t  on 
peut  considerer que pratiquement aucun pays ou t e r r i to i re  n 'est  6pargnG. 
Il e s t  difficile de dormer une estimation exacte Be l'ampleur de l'abus de 
drogues, mais on peut  dire que ce qui est  observe e t  signal8 ne reprksente 
guke plus que l a  "partie visible de l'iceberg" (Tableau 1). 

L'AssemblGe generale des  Nations Unies a proclami! la p8riode 1991- 
2000 " DQcennie des Nations Unies contre l'abus des drogues". La Quarante- 
TroisiGme Assemblke mondiale de l a  Santi? a adopt6 l a  r8solution WHA43.11, 
demandant aux E t a t s  Membres e t  au Directeur g6neral de psendre des 
mesures bien definies dans les dornaines de la reduction de l a  demande, du 
traitement, de la rkadaptation e t  de l a  recherche pour combattre l'abus des 
iiruyues. Cette r6solution venait apr&s d'autrec r6solutions adopths & ce 
su  jet (WHA3 7.2 3, WHA3 3.2 7), exprimant llinqui&tude e t  appelant & une action 
concertee e t  coherente. 

L'histoire nous montre que la consommation rituelle ou d des  fins 
rkcr6atives de  substances aux propri4ths psycho-actives remonte au 
debut de l a  civilisation. L'homme a utilisti? presque tou tes  les sources 
d'hydrates de carbone, du lait de chameau aux raisins en passant par la 
canne h sucre pour produire de l'alcool. Le pavot h opium Q t a i t  employe 
c o m e  medicament en Mitsopotamie e t  dans Z'Egypte ancienne. Des 
dbcouvertes archi?ologiques en Turquie ont  montrk que l a  presence de 
graines de pavot remontait A plusieurs milliers d1ann8es. L'usage du 
cannabis e s t  mentionni? dans l a  l i t t g r a t u r e  hindoue du 14e si6cle avant 
JOsus-Christ. La poesie classique iranienne du 1 0 e  au 15e siecle f a i t  
souvent reference h f'opiurt~. EL un pense que la  cocaihe e t  le tabac sont 
apparus s u r  l e  continent amkricain. 

La R 4 g i o n  de la MBditerrani?e orientale e s t  durement touch& par  l e s  
problgmes d'abus de drogues. L'abus des s tupefiants e t  des psychotropes 
e s t  courant. La RBgion e s t  a u s s i  l'un des lieux de t r a n s i t  de l a  drogue l e s  
plus importants du monde e t  elle est donc de plus en plus vulngrable aux 
problr2mes medico-sanitaires, economiques e t  sociaux causes par la  
consommation de drogues. En g&nQral, on peut  dire que l'abus de drogues 
figure parmi les grands probl&mes s a n i t a k e s  e t  sociaux de la Region et, de 
toute irvidence, son extensinn nnn cnntr618e va h l'encontre du bu t  de l a  
~ a n t 6  pour tous  dfici lfan 20 00. 

Nombreux sont  l e s  problGmes de santk e t  au t res  associ6s 6 la 
consommation de drogues. Celle-ci entraine une augmentation des accidents 
e t  traumatismes s u r  l a  route,  s u r  le lieu de t ravai l  e t  au foyer. EUe est 
associ6e au suicide e t  6 l a  violence ainsi qu'h 11absent6isme e t  diminue la 



Tableau 1 

&us de dmgues signal6 aux Nations Ues ,  par 
certains pays ou territoires (1988) 

Source: Carmission des St@iants, E/CN.7/1990/14, 
2 janvier 1990. 

Pays/territoire 

Argentine 

C h i l i  

FlXbU=- 

Mexique 

Hang Kong 

Malaisie 

M y m  ( B i m i e )  

Philippines 

Singapour 

Sri Lanka 

Thaf lande 

Iran, R&!publique islamique d' 

Pakistan 

Autriche 

Canada 

Italie 

EsPa9ne 

~uyaun?=-Uni 

~ t a t s - U n i s  d ' AnGrique 

URSS 

Taux pour 

Cocaine 

626,4 

119,7 

283,O 

108,4 

- 
- 

of3 

- 
- 

- 
- 
- 

40,8 

015 

103,6 

1,6 

5 012,3 

- 

100 000 habitants 

H&mYne 

- 

- 
- 

32,3 

- 

- 

95,8 

- 

336,6 

206,O 

100,3 

273,3 

378, '1 

35,0 

3,9 

349,l 

146,2 

29,6 

202,2 

017 

- 

Opium 

- 
- 

- 
- 

57,O 

145,O 

- 
39,6 

16,8 

- 

108,7 

911,O 

210,4 

55,O 

11,5 

- 
- 

1,2 

- 
10,8 



productivit& au travail. Les substances psycho-actives, si elles sont  
p r i ses  durant l a  grossesse, peuvent a f fec te r  le foetus. La consommation 
de drogues peu t  auss i  abrhger l a  vie en augmentant l a  vuln&rabilit& d'une 
pcrsonne au cancer e t  aux m a l a d i e s  cardio-vasculaires, infectieuses, 
respi ra to i res  e t  du syst6me immunitaire, en particulier l e  syndrome 
d'immunod8ficience acquise (SIDA). E l l e  induit des modifica t ions  radicales 
de l a  personnalit8, rend une personne vulnQrable aux maladies 
psychiatriques, provoque I'eclatement de l a  cellule familiale, draine Les 
ressources 6conomiques de l a  f amille et  de l a  societk, exclut l e s  gens de 
l a  participation au developpement social, e t  par  conskquent, e n t r a h e  une 
dGt6rioration de l a  qualit6 de la vie. De plus, il y a un lien direct  en t re  
l'abus de drogues e t  l a  criminalit&. L e s  trafiquants de drogue commettent 
beaucoup d'actes criminels contre 1'Etat e t  les individus e t l e s  toxicomanes 
sont  capables de commettre t o u t  mefait pour assouvir leur  dgpendance. 

Une bref examen de l 'histoire de l a  vie d'un toxicomane peut  montrer 
l a  graviti? du problgme ainsi que l e s  possibilitBs d'interventions positives. 
B i e n  que la dkpendancc psyckique e t  physique se m a n i f e s t e  diffi?remment 
selon l e  genre de substance consornm6e, l e  toxicomane est une personne 
dont La vie depend de la consommation r&gulii?re d'unproduit chimique. C'est 
l e  r g s u l t a t  final d'un long processus qui commence avec l a  premi&re 
expkrience des  drogues. On commence a prendre de l a  drogue pour mamtes 
raisons, e t  au debut on ne peut  pas considBrer cela comme une 
pharmacodhpendance. I1 f a u t  normalement une longue pi3riode de temps, 
a n a n t  de plusieurs s c m a i n e s  ii plusieurs annires, avant que ne se crBe une 
vkritable dkpendance. C'est durant c e t t e  pkriode que l e s  act ivi tbs  de 
prevention peuvent empgcher l e  dgveloppement d'un Btat  de 
pharmacod6pendance ou de l'alcoolisme. 

C e  n 'es t  qutapr&s une pgriode d'exp6rhentation -qui differe d'une 
substance ti l 'autre- qu'apparaissent l e s  sympt6mes de dependance, e t  il 
I au  t encore plus  longtemps pour que 3 ' in~taUc unc to ta le  d&pendance, avec 
des sympt6mes de manque e t  de  sevrage, isolement social e t  participation 
& des  groupes semi-clandestins pour se procurer des drogues. La plupart 
des personnes qui f o n t  ltexpQrience de l a  drogue ne deviennent pas des 
toxicomanes, e t l e  s tQrQo type du toxicomane qui f in i t  par  devenir un paria 
e s t  un exemple extr6me qui ne xepresente pas  l a  majorit6 des personnes qui 
ont  f a i t  occasionnellement ltexp&rience de l a  drogue. 

M a l g r &  t ou tes  les ac t iv i tbs  bien intentionnges e t  sincBres menQes 
par  de nombreuses organisations nationales, internationales e t  non 
gouvernementales (ONG) pour combattre l'abus de drogues, le probl&me de l a  
drogue pe r s i s t e  e t  s'est m e m e  aggravb. Des approches ti l a  fo is  nouvelles 
e t  novatrices, f a i san t  appel aux ressources communautaires k s t a n t e s  e t  
s'appuyant s u r  l ' h f r a s t r u c t u r e  sani taire  en place, associ6es h des 
mesures gnergiques e t  constantes  dirig6es contre l'offrc, peuvent 
permettre de r6duire c e  grave danger. Le pr6sent document aborde ces  
questions dans le contexte particulier de l a  Rkgion, puis B t r ave r s  
l'analyse des  expGrience.5 antkrieures,  examine l e s  causes de l'abus de 
drogues e t  les ressources disponibles, e t  essa ie  de sugg&rer des 
s t ra t6gies  rka l i s tes  pour af f ronter  ce  problgme. 



L e s  object ifs  du prhsent  document son t  les suivants: 

- exposer des  f a i t s  e s sen t i e l s  r e l a t i f s  au  problgme de l'abus de 
drogues dans le monde e t  examiner l e s  conditions e t  l a  
s i tua t ion  dans les pays de la Region, en soulignant les 
contraintes ,  les probl8mes e t  les possibilitBs existantes; 

- examiner le contexte de l 'offse e t  de la demande e t  l e u r s  
raisorls, e t 2i la lumigre de la situation actueue,  proposer des 
s t r a t e g i e s  e t  approches novatrices ar t iculees  avec des  
mesures comrnunautaires e t  les soins de san tQ primaires pour 
s 'a t taquer  au probl&me; e t  

- p a s s e r  en revue les dispositions institutionnelles au niveau 
national, a ins i  que les arrangements avec les organisations 
internationales e t  non gouvernementales, et les conventions 
e t  t r a i t &  internationaux concernant l e s  drogues e t  l'abus de 
drogues. 

3. Quelgues termes courants employes dans le contexte de l'abus de 
drogues 

Bien qu'il y ait des centaines de temes s e  rapportant  h l'abus des 
drogues, il importe, pour les besoins du present  document, de c lar i f ie r  l e s  
t e r m e s  et concepts suivants.  

L'offre s e  rapporte  tous  les ilspecis lies la disponibiliti: d'unc 
drogue. 1 peut  s 'agir notamment de l a  production, de la commercialisation, 
de fa  contrebande, de l a  16gislation e t  son application, des quotas de  
certaines ~TOCJIIAS A usage mbdical, des  techniques de contriile, des  
rgglements douaniers, etc.  La rgduction de  l 'offre repose essentiellement 
s u r  l a  legislation, l e s  organes charg&s de  lfappXcation d e s  lois  ainsi  que 
s u r d e s m e s u r e s  Qconomiques etded~veloppementpourassurerunrevenu 
le@tLme en remplacement de ce lu l  provenant des drogues. 

3.2 Demande 

La demande se rapporte h t o u s  les aspec t s  lies h la disponibilitk 
d'une drogue. Il peu t  s'agir notamment de la faci l i t& d'obtention d'une 
drogue, de f ac  t e u r s  individuels, f amiliaux e t  socio-Qconomiques, de 
f a c t e u r s  psycho-sociaux ou environnementaux, teLs que le s t r e s s ,  les 
a t t i t u d e s  cul turel les ,  les normes sociales,  l e s  influences religieuses, la 
s i tua t ion  des jeunes, e tc .  

I1 y a pas de n e t t e  sgparation e n t r e  l 'offre et l a  demande. 11 est  
prhfgrable de consid4rer le problgme c o m e  un sys  t & m e  "ouvert", avec d e w  
grands sous-syst6mes en interaction. 



L e  terme stupgfiants d6signe tou te  drogue p i  Gmousse les sens, 
soulnge la doulcur, procure un sentiment de hien-&re h faible dose, 
provoque un & t a t  d'insensibilit6, voire de stupeur et, f o r t e  dose, 
entraIne l a  mort. Ce tenne e s t  u U s b  depuis plus d'un sidcle e t  a pr is  
differentes  nuances dans son sens. I1 est souvent employ6 de facon 
impropre par  l e s  profanes pour designer tous  types de drogues W c i t e s  
engendrant une d&pendance. Cependant la plupart des pharmacologis tes 
l 'uti l isent uniquement pour d4signer l e s  substances qui soulagent la 
douleur e t  provoquent un s o m m e i l  profond, l i m i t a n t  ainsi ce t e r m e  h a) 
I'opium, b) aux derives de l'opium (apiac6s) comme la morphine, la cod4ine e t  
l'hGroTne, e t  c) aux compos6s de synthhse simjlaires aux opiaci3s (opioXdes) 
comme par  exemple la mkpiiridine, la mbthadone, etc. Cependant, pour des 
raisons his toriques, l e  terme "s tupefiant" dans la  converltivn 
internationale intitu1i.e "Convention unique s u r  les stup6fiants de 1961" 
e s t  employ6 dans un sens plus large, e t  out re  l e s  produits opiac6s, il 
englobe kgalcmcnt le cannabis e t  L e s  feuilles de coca, bien que le cannabis 
e t la cocaihe ne soient  pas, B proprement parler,  de v8ritables s tupkfiants 
(voir section 8 s u r  les "Conventions internationales" pour plus de 
priicisions). 

3.4 Substances psychotropes 

Le terme "substanccs psychotropes" est padois employ& pnur 
englobes t o u t e s  les substances psycho-actives; plus comrnunement en 
pharmacologie, i l e s t  u r n s 6  pour di?signer l e s  psychothropes (m6dicaments 
ut i l is6s pour l e  traitement des  troubles mentaux). Dans la convention 
internationale int i tulge "Convention de 1971 s u r  les Substances 
psychotropes", le qualificatif "psychotrope" e s t  employ6 dans un sens plus 
large pour s'appliquer .5 t o u t e s  l e s  substances psycho-actives quipeuvent 
euyeildrer une dhpendnnce. 

3.5 Substances psycho-actives 

Le  terme "substances psycho-actives" remplace progressivement l e s  
termes "psychotropes" e t  "s tupefiants" dans l 'utilisation mbdicale. D e  
portbe plus large, il s'applique ii tou tes  f e s  substances, y compris celles 
qui affectent l e  systdme nerveux ccntral et modifient l'humeur, l a  
perception e t  l a  conscience. Comme indiqui? pr&c&demment, les tennes 
"stupkfiant" e t  'psychotrope" ont  i.volu6 au cours du temps, e t  ils 
continuentd1Gtre employks dans deux grandes conventions internationales, 
h savoir  l a  "Convention unique s u r  l e s  stupkfiants de 1961" e t  l a  
"Conventionde 1971 s u r  l e s  Substances psychotropes". Toutefois, h des fins 
m6dicales e t  pour l e s  dossiers  sani ta i res  , 1'OMS a pri?f&r& le terme plus 
large de "substances psycho-actives" t e l  qu'il figure dans sa publication 
"Classification internationale des Maladies et des Probl&es de sant6 
connexesF' - D i x i G m e  revision (CIM-10). 

3.6 Classification des substances psycho-actives 

Selon l a  CIM-10, l 'uti l isation des  categories suivantes de substances 
psycho-actives peut prvduire des trouble3 mcntaux e t  troubles du 
comportement, y compris une dependance: 



l'alcool 
l e s  opiacits 
l e s  d&rivi?s du cannabis 
les sedatifs et hypnotiques 
l a  c o c a b e  
d'autres stimulants (amphi?tamines, mat, cafeine) 
les hallucinogGnes (di6thylamide de l'acide lysergique - LSD) 
le tabac 
les solvants volat i ls  
les substancespsycho-actives multiples e t  au t res  substances 
non precis8es. 

3.7 Troubles mentaux e t  troubles du comportement lies d l 'utilisation de 
substances psycho-actives 

L e s  principaux syndromes suivants sont  produits par  les substances 
psycho-actives, t e l l e s  que dgcri tes  dans l a  CIM-10. 

1. Intoxication aigue. Elle dkpend generalement de l a  dose. C'est 
un Bta t  caracterisi? par  des  perturbations de  l a  conscience, 
des fonctions cognitives, de l a  perception, de l'humeur e t  du 
comportement. E l l e  s'accompagne g&n&ralementdlalt&rations des  
f onctions psychophysiologiques. 

2. U r n s a t i o n  nocive pour la sante. Ce ter-me s'applique a u  m o d e  de 
consommation d'une substance psycho-active pr& judiciable h la 
sant8. L e s  complications peuvent Btre physiques et/ou 
psychologiques sans toutefois qu'il y a i t  une ditpendance, un 
syndrome de sevrage ou un trouble psychotique. Ce terme est 
important pour 6numkrer l e s  troubles dus d l a  consommation 
excessive de tabac, d'alcool, etc. 

3. Syndrome de  dependance. Dans l e s  ouvrages mkdicaux, les 
termes auparavant populaires t e l s  que "toxicomanie", 
"accoutumance", etc., o n t  6 th  remplaces progressivement par  l e  
terme plus uniforme de  "d6pendanceW. Un syndrome classique de 
dkpendance prksente l e s  caract&rist iques suivantes: 

- des i r  puissant ou compulsif d'utiliser une substance/ 
drogue; - d i f  f i c u l t e  h c o n t r d l e r  l ' u t i l i s a t i o n  ae l a  
substance/drogue (d6bt1t ou i n t  ~ r r i l p t i  on de la 
consommation ou niveau d'ukilisation); - syndrome de sevragephysiologique quand le s u  j e t  diminue 
ou a r r e t e  l a  consommation d'une substance; - m i s e  en evidence d'une tolerance aux e f f e t s  de la 
substance (le s u j e t  a besoin d'une quantiti! plus 
importante pour obtenir l e  meme effet); 

- abandon progressif d'autres sources de plaisir et 
dFint&r&ts; e t  

- poursuite de l a  consommation abusive de l a  substance 
malgri! l a  survenue de consi?quences nocives, 



4. Syndrome de sevrage. E t a t  dans lequel la personne presente 
divers  sympt6mes physiques e t  psychologiques dont l a  gravitg 
e s t  variable e t  qui surviennent l o r s  d'unsevrage complet ou 
partiel d'une suhst-ance psycho-active consommQe de faqon 
massive ou prolong8e. L e  type de sympt6mes de sevrage var ie  
selon l a  substance (opium, alcool, W a c ) .  

L e s  substances psycho-actives diffgrent  beaucoup dans l eu r  
potent iel  dhpendoghe e t  l e s  syrnp~mes de  sevrage. Par exemple, l'alcool, 
l'opium, 11h6roYne e t  la cocabe sont connus pour av0i.r un plus fort 
potentield~pendog&neparrapporthdenombreusesautres substances.De 
plus, les reactions des individus varientbeaucoup en raison des  differents  
f a c t e u r s  bio-psycho-sociaw en t ran t  en jeu dans chaque cas. C'est a insi  
que pour l a  pr ise  d'une mEme drogue, l e  r e s u l t a t  final peut  &re different 
chez dif'ferents individus. 

4.1 Sources d'information s u r  l'abus de drogues 

En raison du ca rac te re  illicite de I'activite, des renseignements 
valables s u r  l a  prQvalence, l'incidence e t  les cons6quences pour l a  santi! 
de l'abus de drogues ne son t  pas aiskment disponibles. Lf4valuation des 
probl&mesdephamacod~pendancedoitsouvents'appuyersurdes sources 
secondaires de renseignements. Les sources suivantes de renseignements 
son t  gknbralement ut i l iskes pour &valuer l'ampleur du probl&me: 

Di?partements de police, services des im@ts, judiciaires, etc. 
La plupart d e s  pays disposent d'informations s u r  le nombre de 
saisies dc substances %cites, le nombre de personnes qui ont 
&ti! arrgthes ,  qui son t  passees en justice, etc. Les donnbes 
annuelles s u r  c e s  618ments peuvent fournir une b o n e  base 
d'information s u r  l'augmentation, la diminution ou 1'8volution 
des  toxicomanies dans un pays, bien que l e s  aspects  sani ta i res  
du probl8me soient  totalement absents. 

D o s s i e r s  dea 3ervicco dc santi?. Des renseignements directs 
peuvent Btre recueill is aupres des  h6pitaux sp6cialis6s e t  
d i s p e n s a i r e s  p o u r  16 t r a i t e m e n t  &es  s u j e t s  
phamacod&pendants ou auprgs des  hepitam psychiatriques 
gQn6raux e t  services de  consultations externes clans l e s  pays. 
C e t t e  information est u t i le  pour f a i r e  une estimation du 
nombre de s u j e t s  pharmacod6pendants qui u t i l i sent  c e s  
services et la type de drogues consomm6cs. Lrutilit& de cette 
information e s t  toutefois  limit8e c a r  seuls  l e s  s u j e t s  
fortement dgpendants cherchent une te l le  assis tance mQdicale, 
e t  en raison du caractere U c i t e  de l'abus de drogues, ils ne 
fournissent  pas des  renseignements complets e t  exacts. 
L 'information indirecte provenant des services m6dicaux 
g&n&raux, t e l l e  que le nombre de c a s  de cirrhose, peut  a u s s i  
Btre utile pour connaPtre la prkvalence de drogues come 
l'alcool. 
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3. Etudes  Bpidi!mioloqiques. La r g a l i s a t i o n  d'i! t u d e s  
i3pid&miologiqttes aupr&s de la population g&n&rale e t  des 
groupes A risque (jeunes gtudiants e t  jeunes non scolaris6s, 
t ravai l leurs  de I'industrie, enfants des rues, conducteurs de 
camions, etc.) peut  fournir de bons renseignements. Ces Gtudes 
peuvent a u s s i  Btre compl6t6es par  des  analyses des liquides 
biologiques A l a  recherche des diverses substances psycho- 
actives.  Toutefois, l e s  etudes de ce genre son t  cofiteuses, 
prennent&norm8mentde temps e t n e c e s s i t e n t d e s  ressources 
humaine s qualifi4e sf telles que m4decins, psychologues, 
s ta L i s  Liciens, Lravailleurs socinw, etc. D e  plus, pour Etre 
vraiment ut i les ,  ces  etudes doivent Btre r4pgtees auprds de 
pupulations semblables surveill&es h llaide d'ins truments 
normalis6s h un intervalle de quelques annkes pour Bvaluer l e s  
changements survenus dans l'abus de drogues au sejn de l a  
communaut6. Au f i l des  annBes, 1'OMS a prBparB un certain 
nombre de questionnaires e t  de directives pour ces  etudes 
c5pfd8mlologiques de l'abus de drogues destines d i f f k e n t s  
types de populations, qui peuvent Btre tr&s ut i les  h ceux qui 
veulent entrependre c e  genre d'etudes. 

Prgvalence de l 'uti l isation des drogues 

La description suivante de l a  prevalence s u i t  l a  classification des 
substances psycho-actives telle qu'elle f i g u r e  dans La CIM-10. 

Alcool 

L'alcool e s t  l a  substance af fec tant  l e  cerveau e t  modifiant l a  
perception l a  plus largement util is6e dans le monde. Les e f f e t s  nocifs de 
l'alcool s u r  l'individu e t  s u r  l a  socii!t6 sont  connus depuis longtemps. A u  
debut, les problemes lies a l'alcool ne concernaient guere que les pays des 
Am6riques et dlEurope, mais aujourd'hui l a  consommation d'alcool s'est 
Qtendue h l a  plupart des  pays asiatiques e t  africains. Heureusement, les 
tradi t ions religieuses bien ancri?es e t  l e s  lo is  s t r i c t e s  contre l'alcool 
fon t  que le probli?me est  encore relativement mineur dans l e s  E t a t s  
Membres de l a  Region de l a  MGditerranBe orientale. 

C e  groupe comprend l'opium e t  l e s  alcaloTdes opiac4s (morphine, 
coddine et hbrohe)  et 14s composhs d ~ ?  synt.h&se s i m i l a i r e s  (mi?p&ridine ,  
m&thadone, pentazocine, etc.). L'opium e s t  util isg traditionnellement, t a n t  
h des  f ins  medicinales que r6crkativesf dans beaucoup de pays asiatiques 
e t  africains. Occasionnellement, l a  consommation d'opium a egalement 
engendri! une dependance, mais pour une raison ou une autre ,  cela n'a pas 
posi! un tr&s grave probl&me pour ces pays jusqu'b rgcemment. 

LC problbme de l'abus des opiates a changi? de mani8re spectaculaire 
avec l'apparition de l1h6roXne s u r  l e  march4 clandestin. D a n s  lespays de la 
~&gion  de l a  Mkditen-an&e orientale, $ lneure actueue, l'h&roihe @st 
p u t - & t r e  l a  drogue illicite ayant un fort potentiel dgpendoghe la plus 
largement utrilisbe. C'es t un dkrive semi-synthetique de l'opium, disponible 
sous forme de poudre blanche ou brune. L'heraine est ggnkralement inhalke, 



ou pa r fo i s  injectke p a r  voie b t r ave ineuse .  Il existe de nombreux mots 
d 'argot anglais u t i l i sh s  pour designer cette drogue, notamment 'brown 
sugar1', "smack", etc. 

L a  consommation d1h8roYne es t  maintenant repandue en Egypte, en  
Ritpublique islamique d'Iran e t  au  Pakistan, e t  dans beaucoup d 'autres  pays 
de la RBgion. L'augmentation de sa consommation a Bt6 t r 6 s  spectaculaire.  
Pa r  exemple, avan t  1982, il n'y a v a i t  presque pas de c a s  d'herojizomanie en  
t ra i tement  A l 'hapital psychiatrique dlAlexandrie (Bgypte). En 1983, 26 c a s  
k t a i en t  hospi ta l isks  pour traitement.  En 1987, le nombre de c a s  
d'klbroihornanie d t a i t  pass6 & plus de 600 (Document EM/RC3!5/15 de 1986). 
Depuis, le nombre s'es t s tabilisi! quelque peu ou a meme baiss6. Le  Pakistan 
a a u s s i  signal6 une augmentation spectaculaire  du nombre d'h4roTnomanes 
depuis 1980. En 1986, une enquete men6e p a r  le "Pakistan Narcotic Control 
Boar8' es t imai t  h 657 000 le nombre d'heroinomanes au Pakistan. Leur 
nombre a probablement augment6 depuis. 

D e  nombreuses a u t o r i t d s  o n t  compari! la montke spectaculaire  de 
l'abus dlhi?ro?ne duran t  les ann6es 70 e t  80 h une "8pid8mie1', qui a atteint 
son maximum dans les annees 70 e t  80 e t  se s tab i l i se  maintenant. Cependant, 
personne ne p e u t  se permet t re  de ceder B la complaisance lorqu'il s 'agi t  de 
l'abus des drogues. Bien des  fois, une rdduction de  l a  consommation d'une 
drogue es t  remplacee p a r  la consommation d 'au t res  drogues qui  peuvent 
Btre plus  dangereuses. IL y a d6 jh des indications qu'avec la reduction de 
l'offre dh8r-okie, beaucoup de toxicom;mcs EC tournent vero la voie 
h t r a v e i n e u s e  pour o b t e ~  un e f f e t  plus f o r t  et, de c e  f a i t ,  son t  plus 
exposes au danger supplBmentaire de con t r ac t e r  le syndrome 
d'irnmunodi!ficience acquise (SIDA). 

Derives du cannabis 

L e  cannabis es t  une plante  qu i  pousse dans beaucoup de  pays 
as ia t iques  e t  africains.  Dans les E t a t s  Membres de  la Region de  la 
Mbditerranbe or ientale ,  on l 'u t i l i se  principalement pour le fumer sous  
forme de "haschisch", qui est  l a  resine obtenue de ses feui l les  et f leurs .  
Auparavant, son usa  e Q t a i t  tres repandu dans beaucoup de  pays de la  z RBgion, notarnment 1' gypte, le Maroc, le Liban e t  a u t r e s  pays arabes,  
s u r t o u t  dans les zones rurales. son poten t ie l  d8pendogSne est  
relativement in fkr ieur  2 celui  des  opiokles. 

C e s  subs tances  psycho-actives, produi ts  de  synthgse fabriqugs en  
laboratoire ,  s o n t  un produi t  du vingtieme si&cle. Alors que les 
barbituriques,  L e s  bromures, l'hydrate de chloral, etc., ex is ta icn t  durant  
la premi6re moitii! de ce siAcle, depuis 1950 le march6 a Bt6 inond6 de  
nornbreux a u t r e s  produits.  Les plus connus s o n t  les divers  types  de 
henzodiazi.pines, t-els le diaz6pam ou le lorazkpam. C e s  substances,  
lorsgu'elles s o n t  employ6es en  mhdecine, soulagent l'anxiGt6 e t  l a  tension 
nerveuse e t  o n t  un e f f e t  de somnolence. Toutes les benzodiazi.pines, 
s u r t o u t  cel les  h act ion rapide, peuvent engendrer une dependance en c a s  
d'utiWSati0n massive et prolurq&e. La methaqualone (Mandarax) c ~ t  une 
a u t r e  substance seda t ive  hypnotique qu i  a une f o r t e  tendance h produire 
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s u r  le marche, e t  l e s  organismes chargQs du contr6le des  drogues dans l e  
pays doivent veiller h &valuer le rapport avantages-risques de c e s  
m6dicaments. Les Comites dlExperts de 1'OMS evaluent r6guliGrement c e s  
nouveauxm&dicaments etconsei l lentlespays conformimentauxtermes de 
la Convention de 1971 s u r  l e s  Substances psychotropes. 

Toutefois, tous  l e s  psychotropes n'engendrentpas une accoutumance. 
Beaucoup d'entre eux son t  tr&s ut i les  au traitement des malades mentawc. 
A c e t  ggard, on doi t  mentionner plus particulikement les antjpsychatiques 
(Chlorpromazine, HalopBxidol) e t  l e s  antiddpresseurs (Imipramine, 
Amitriptylbe). Ce ne sont pas des hypnotiques sbdatifs; iLs ne cr6ent pas 
d'accoutumance ni de  dbpendance. Ils ne figurent donc pas dans la CIM-10. 
Les professionnels de l a  sant6  e t  les profanes doivent Qtre informbs h cet 
Qgard. 

L a  cocaihe e s t  l'alcaloMe actX de la feuille de coca. L e  cocaXer e s t  
un arbus te  que l'on t rouve par tout  dans les regions montagneuses 
d1Am8rique centrale  e t  du Sud. La mastication des  feuilles de coca (A ne pas 
cnnf nndre avec le cacaoyer qui donne le cacao, ingrhdient du chocolat!) es t 
pratiquhe depuis des  s i&cles pa r  l e s  populations montagnardes du P6rou e t  
de Bolivie a diverses f ins  - religieuses, sociales et  m6dicinales. La 
c o c a k e  es t essentiellement un s h u l a n t  du systiime nerveux cent ra l  e t  
a u s s i  un anesthesique local. E l l e  a un fort  pvteritiel dgpendogBne. Au cours 
des  dernieres annQes, la consommation de cocaXne a fortement augment6 aux 
Etats-Unis d'Am8rique. E l l e  e s t  relativement moins populaire en Europe. 
Heureusement, 5 l'heure actuelle, la consommation de cocake  n 'est  pas 
courante dans les pays de l a  ~ Q g i o n  de l a  Mkditerranbe orientale, sauf dans 
de r a r e s  cas. 

Autres stimulants 

L e s  amphhtamines e t  cer ta ins  anorexighes appartiennent au groupe 
des stimulants. Les amphgtamines o n t  un fort potent ie l  dgpendoghne- Leur 
uti l isat ion prolong& peut  a u s s i  e n t r a k e r  des  sympt6mes mentaux aigus. 
La cafehe, qui e s t  l e  principal alcalolde contenu dans le the e t  l e  cafe, 
e s t  a u s s i  un stimulant, mais dont le potentiel  dependog&ne e s t  
relativement faible. 

Les alcalokles a c t i f s  du khat appartiennent auss i  au groupe des 
skhnulants. La mastication des fsuilles de M a t  est une pratique largement 
repandue h Djibouti, en Somalie e t  au Yemen, e t  Trequente a u s s i  en 
Ethiopie, au Kenya e t  dans les a u t r e s  pays voisins. L e  khat a un potentiel  
dQpendogi?ne, quoique moins prononci! que celui des opioTdes ou de l a  
cocabe.  Les divers problemes sani ta i res  e t  soc iawl ies  a l a  consommation 
de mat ont  QtQ exainin4s dans plusieurs publications du Bureau regional de 
l a  MQditerranQe orientale  (rapports d'une r6union interpays $ Mogadiscio 
en 1982 et d'une rhunion nationale D j i b o u t i  e n  1984). 
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Les hallucinog8nes sont  un groupe de drogues qui produisent une 
al terat ion de l a  conscience e t  de la  perception, avec de vives 
hallucinations visuelles e t  auditives. Le LSD e s t  la drogue de ce type la 
plus connue. Ces drogues ne sont  pas couramment disponibles dans la  
Rkgion. 

Le tabac e s t  l'une des substances psycho-actives les  plus larqement 
uti l isges-  son alcaloYde actif est  la nicotine. Il es  t indhniable que 1 usage 
du tabac en endre une dgpendance. Ses e f fe t s  nocifs pour la santi! sont 
maintenant 8argement cannus. L e  Comith regional de la Mediterranee 
orientale a d6jb examin8 ce su j e t  b plusieurs reprises; il ne se ra  donc pas 
examin6 en  d R t a i l  dans le present document. 

Solvants volatils 

Ghbralement ,  ce ne sont pas des substances mgdicales mais des 
produits chimiques volatils ut&s&s dans l'industrie comme les vernis, 
colles, adhgsifs, etc. L'essence e t  l'irther sontdes substances a partenant 
auss i  a ce groupe. Leurs vapeurs, quand on l e s  renifle ou on 5 e s  inhale, 
produisent un cff ct euphonsant temporaire, e t des b h a l  at-ions plus 
importantes peuvent causer un delirium e t  affecter  le s sterne B cardio-vasculaire. Les solvants seraient  de plus en plus utilis&s ans de 
nombreuses part ies du rnonde, y com ris les pays de l a  Rkgion de la 
Meditersanee orientale, surtout chez i' es jeunes et les enfants des rues. 

Substances multiples (polytoxicomanie) 

L'usaye de plusieurs subs$anc.es - haschiach ct alaool ou h&roXne, 
auxquels on associe d'autres sedatxEs ou stimulants- e s t  tr&s courant 
chez les toldcomanes. Une te l le  association complique davantage l e  
problgme de dgpendance e t  sa prise en charge. 

4.3 Conclusions s u r  l a  prbvalence de l'abus des drogues dans les  E ta t s  
Membres Ue la  H e p n  de la Ideaterranee orlentale 

Les drogues traBitlonnelles telles que l'upkuin, 1e cannabis (haschisch) 
e t  l e  khat sont  encore utilisges d$ns de nombreuxpays de la RBgion. Parmi 
les plus nouvelles substances, l'hero5ne est ceUe qui a l e s  efgets l es  plus 
nocxfs pour l a  sant6 e t  a l e  plus f o r t  pouvoir dgpendogene. L'usage 
dihi?roYne s ' e s t  rapidement etendu a de nombreux pays e t  a pris des 
proportions 8pid6rmques. Les hypno-es sedatifs, amsi que l e s  solvants 
volatjls e t  stimulants sont  d'autres substances dont l'utilisation e s t  un 
h4nomGne rkoccu ant. On trouvera au tableau 2 des informations s u r  

P'abus des &opes %asi!es s u r  l e s  reponses de divers Etats Membres de la  
Rbgion de la Mediterranee orientale h un gues tionnaire du Bureau regional 
envoy6 rgcernment. Si  l'on j e t t e  un regard s u r  ce tableau, on voit  bien que, 
rnalgre une plus grande sensibilisation e t  11inqui6tude croissante des 
pouvoirs publics, des  donn6es valables e t  fiables su r  l'abus des drogues 
font  g6nGralement dgfaut dans la  plupart des Etats  Membres de la Region 
de l a  Mediterxanke orientale. Il f a u t  remkdier d'urgence & ce t t e  situation. 
11 est important de cons t i t ue r  des groupes nationaux pour surveiJler les 
tendances en rnatiGre dlabus de drogues dans l e s  peys. Fe? groupes euvent 
r e c u e f i r  des informations de diverses sources, enumerees preci? 2 emrnent, 
e t  les communiquer pour l a  planificationnationale dans le domaine de l'abus 
des drogues. Les activi tks de ces groupes nationaux euvent d'autre pa r t  B Qtre coardonn6es au niveau rircponal. L'OMS peut a i  er constituer ces 
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groupes n a t b n a w  e t  rbgionaux en fournissant l'apport technique 
ni?cessaire. 

5. Causes de l'abus des drogues 

11 y a autant  de sp8culations e t  d9hypothGses sur  l es  causes de l'abus 
des drogues qu'il y a de suggestions puur les m6thodes de traitement. Le 
f a i t  est qu'fi est trop simpliste de chercher uq seul facteur 6tiologique 
pour un ph8nomGne qui a t a n t  de dimensions systemiques interd4pendantes. 

Il y a au moins t ro i s  groupes de causes suggerkes pour l'abus 
de drogues: biologique, individuelle (psychologique) e t socio-culturelle. 
Toutes ces causes peuvent s'inscrire dans un modsle de santi! publique 
comportant t ro i s  6lGments: l'agent (ici la drogue), l'h6te (l'hhvidu) e t  
I'environnement (facteurs sociaux). 

5.1 Facteurs lies h 11h6te 

On a longtemps postul6 la presence d'une pr8disposition g&n&tique & 
l a  harmacodt5pendance. C ' e s t  sur tout  en rapport avec l'alcoolisme qu'une 
t e  8 e prr5disposition hQrQditaire a 6t6 l e  plus 8tudiGe. 11 y a Ggalement des 
suggestions d'une chsposition genetique eventuelle a I'abus de stupetiants 
f ondQes sur  l a  biologie des morphines endoganes. Indubitablement, l e s  
facteurs  l i B s  zi. l'environnement influent su r  l'expression de la 
prbdisposition po tentielle de tou t  genre. 

L a  presence de ri?cepteurs sp6cifiques des opiaXdes ont men6 $ la 
d&couverte de substances analogues h la morphine dans l e  cerveau. Ces 
substances ont bventuellement un r61e d jouer dans l'etiolo e de la 
dbpendance aux morphiniques. Il y a des speculations sur  le  r8 ? e de ces  
substances dans l'akoofisme dgalement. existe Be nnmhreux enz m e s  yli. 
mktabolisent l'alcool dans l'organisme, e t  dont les effe ts  sont h r ' o r i p e  
des djffbrences individuelles (entre individus et  chez l'individu) dans l e  
metabolisme de l'alcool qui determine la  vu ln&rabWt6  P l'alcoolisme. Les 
riicepteurs des benzodiazbpines ont dgalement une importance 4tiologique. 
On a Identifie certaines substances bloquantes qui, au lieu d'agir au niveau 
du systeme nerveux central, ont des e f fe t s  su r  l e  systGme p4riphkrique. 
E l l e s  ont une action sur l e  systdme nervew autonome qui fournit des 
indices sur ll&tiologie de l'abus de drogues, 

Presence de maw ou d'une maladie physique 

Pendant des annees, les  drogues, en particulier- l'upiu~o, u r ~ t  B t &  
utilisbes pour soulager la douleur et  des maux physiques a s  P 
diffbrentes maladies. Cette p r a w e  persiste, en particulier dans l es  
rbgions sous-desservies par des services de sante, e t  e s t  devenue une 
cause de pharmacodependance. 

Facteurs psychologiques individuels 

La plupart des gtudes effectuees dans ce domaine portent sur  la  
dbpendance vis-hTvis de l'alcool e t  des opioides. L'un des problsmes 
rencontrks d c e t  egard e s t  que personne ne peut dire si l e s  changements 
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psycho-pathologiques e t  modifications de l a  personnalitit observhs chez 
les s u j e t s  pharmacodi3pendants s o n t  une cause ou un e f f e t  de l eu r  
pharmacodkpendance. Toutefois, on pense generalement que cer ta ins  types 
de personnalitB sonl; plus sujets que d'autres h la pharmacodipendance. R 
s 'agit  notamrnent d e s  personnalitc5s dyssociales, des personnalit6s 
anrrieuses dans les relat ions interpersonnelles, celles qui o n t  une faible 
tolkrance A la f rus t ra t ion ,  qui manquent de  confiance en elles, etc.  

Bien que des  6tudes psychologiques, basees s u r  la thkorie de 
l'apprentissage, a i en t  permis dlBclairer quelque peu les diff &rents  aspects  
du problemel elles r1'unt pu dgcrire un ph&nom&ne aussi multidimensionnel. 

5.2 L'agent 

Un agent est  un compose chjmique qui a une action pharmacologique 
-avec ou sans  ut i l isat ion mirdicale scienWique reconnue- e t  qui est 
consomm&pour ses proprii?t&s psycho-actives. L e s  e f f e t s  phannacologiques 
des dff9Brents agents  diffbrent. 11s peuvent 8tre des stimulants ou des 
d&presseurs  du systgme nerveux central. Jls peuvent Btre absorbes 
facilement ou difficilement, e t  Btre administr6s pa r  des  voies differentes.  
r,a sensibilikii B un agent  peut  avoir plusieurs raisons, notamrnent des  
raisons biologiques e t gknit tiques. 

Bien qu'il semble que t o u t e s  les affirmations concernant l'influence 
des  f ac teurs  envlronnernentaux e t biologiques ne soient  plus valables en 
l'absence d'un agent, cer ta ines  conditions peuvent Qtre siprapices 5 l'abus 
de drogues que, malgri! tou tes  les mesures, l'agent se glisse e t  apparaft  
tat ou tard. Classtquernent, les f a c t e u r s  lit% h l'agent (ou drogue) son t  l a  
disponibilitk, le coat, l a  18gislation, etc. 

L a  formule simple selon laquelle plus une drogue e s t disponible, plus 
il y a de s u j e t s  pharmacodkpendants, est gen6ralement vraie, mais elle 
dissimule des problbmes tr&s complexes concernant l'offre et la demande. 
L'un des aspects  de c e t t e  complexitit qui doi t  Qtre 6tudik e s t  l a  question 
de l a  disponibiliti! "crois ke", ctes t-&-dire l'jmpact que l'interdiction d'une 
substance peu t  avoir  s u r  l a  demande d 'autres  substances. 11 e s t  itgalement 
necessaire  d'etudier l'impact des W f  eren t s  aspects  de la demande e t  de la 
disponibiliti?. La  disponibilitg des  substances licites, p resc r i t e s  par  les 
m4decins, depend des  pra-es en mati&re de prescripbon, des mesures de  
contrale des produits pharmaceutiques, etc. 

L a  relat ion exis tant  en t re  le cafit, l a  disponibilitk et  la dbpendance 
es t iigalement complexe. I1 es t cer ta in  que le renf orcement de l 'applicatbn 
de l a  l o i  e t l'augmentation des saisies des  drogues i l l ic i tes  e n t r a k e n t  une 
augmentation du prix des substances comme les m o r p ~ e s ,  c e  qui B son 
t o u r  rbduit  le nombre de  toxicomanes. L'analyse du march6 ne s u f f i t  pas 
gitniiralement A eqliquer cer ta ins  problhmes de  santi5 lib A I'usage de 
drogues. Par exemple, on a observe dans cer ta ins  pays qu'une descente de 
police efficace pour l ' a r res ta t ion  des  revendeurs de drogue e t  la sa is ie  
de drogues dans l a  r u e  peut  a v o h  des e f f e t s  indkskables, t e l s  qu'une 
augmentation des  drogues u t i l i sees  en injections e t  la propagation du 
virus de l'immunodi?ficience humaine (VIH) chez ces ut i l i sa teurs  qui ent rent  
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dans l a  clandestiniti? e t  essa ien t  d'obtenir l'eff e t  maximum de drogues qui 
sont  vendues plus cher sous  le manteau. 

Lois e t  rbglemcnts 

L e s  lois  e t  rgglements peuvent v i se r  h punir les revendeurs de 
drogues, l e s  personnes pharmacod6pendantes et/ou h contraler la 
production e t  l a  distribution des  drogues u.tilis4es h des fins m8dicales. 
L e s  mesures draconiennes p r i ses  contre les toxicomanes se sont  rarement 
ri?v&li.es efficaces. Ces mesures devraient tenir compte des  
caract6ristiques des int4ressQs - lcs toxicomanes. Les lois contre les 
t raf iquants  de drogue devraient a u s s i  &re envisagees s u r  l a  base d'une 
connaissance suff i sante  du pays concern&. Par  exemple, dans une soci8t8 
oh l'abus d'opium ou de cannabis est une p r a m e  traditionnelle, des  
mesures sev6res  peuvent indirectement f a i r e  augmenter l'abus d 'autres  
drogues plus f o r t e s  e t  plus nocives. 

5.3 Facteurs sociaw/environnementaux 

Aucune explication Qtiologique ne sera compl5te si elle ne t i e n t  pas 
compte des f a c t e u r s  sociaux-environnementaux. La soci&ti? dans son 
ensemble, en t a n t  que biotope principal de la race humaine, determine l a  
fo i s  l 'offre e t  l a  demande de  drogue et  &&lit des normes de comportement 
quisont impor tantes  dans la compri3hensiondestendances etschGmas en 
matiGre de consommation et d'abus de drogues. I1 n'est pas facile de 
quantifier e t  de mesurer les e f f e t s  des nombreuses forces complexes en 
interact ion qui, ensemble, f o m e n t  la soci&t&. NQanmoins, les plus 
importantes sont  les suivantes.  

Effondrement des s t r u c t u r e s  de vie  familieres 

Ce d8peuplement des villages, l'accroissernent de la migration e t  
l'expansion des b idonvaes  autour des  grandes agglom6rations qui en 
rgsul te  s o n t  des f ac teurs  sociaux importants qui fon t  augmenter la 
demande de drogue e t  o f f ren t  un t e r ra in  propice a m  fournisseurs de 
drogue. 

Lhn des  problgmes part icul iers  relevi! dans de nombreux E t a t s  
Membres de la ~ B g i o n  de la M & d i L e r r a r - r & e  orientale est la migration des 
homes  de l a  farniJle qui p a r t e n t  dans des  pays plus riches en quGte d'un 
meilleur emploi, l a i s san t  s u r  place l e s  a u t r e s  membres de la famille. 
L'ahsence d'un p&re ainsi  que l 'argent envoy6 de  1'6tranger facilement 
disponible, peuvent encourager les adolescents qui sont  rest& au foyer  
5 adopter un mode de vie plus libertin, notamment A prendre des drogues 
illicites. 

Facteurs Qconomiques 

Le ch6mage apparent ou  occulte, l e s  cul tures ou exploitations non 
rentables  e t  l'absence d'encouragements au lancement de nouvelles 
ent repr ises  figurent parmi les conditions favorisant  le t r a f f i c  de drogue. 
En d&pit de t o u t e s  les lois, le t r a f i c  de drogue e s t  l'un des  commerces les 
plus lucratifs du monde, e t  un reseau cwmplexe de personnes est impliqui 
dans c e  t raf ic .  
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La culture 

Les diff4rentes cultures affrontent l e s  problkmes associt5s ii la 
drogue de diverses m a n i i r e s .   attitude d'une culkurc particulibrc peut 
diff6rer h l'kgard de diff 8rentes drogues e t  l e s  a t t i tudes  culturelles vis- 
h-vis des drogues bvoluent auss i  avec l e  temps. Les at t i tudes cultureUes 
h 1'8gard d'une drogue peuvent prendre des formes Wf&rentes,  comme l e  
montre l e  tableau 3. 

Exemples d'influences cultwelles sur les habitudes 
de consommation de drogues 

Les parents e t  f r&res  ou soeurs peuvent servir  de mod6les. 
L'attitude des parents ii 1'8gard de l a  prise de drogue determine l 'attitude 
morale e t  6motionnelle de l a  famille h 1'Qgard de certaines drogues. 
L'absence de l'un des parents ou des deux parents, soit h la suite d'une 
separation ou d'un divorce, ou d'un d&c&s, e n t r a k e  un risque plus 6lev6 de 
nombreux problirmes affectif s e t  de la personnalit6, y compris l'abus de 
drogues. Le manque d'arnour, d'affection e t  l'absence d'6changes positifs au 
sein de l a  f amille peuvent auss i  contsibuer aux probl&mes, qui, leur  tour, 
peuvent conduire h la  pharmacod6pendance. 

Attitude 

Abstinence ccmpl&te 
Usage rituel-cbrisrronial 

Usage convivial 

Fresslon Bes pairs 

m q l e  

Alcool dans l e s  soci&& musulmanes 
Usage de cannabis ou ccmsamation d'alwol 
dans certaines chxhmnies 
Usage d'opium dans certaines soci6t& ou 
wnsom~tion d'alcool dam les grandes occasions 

On ne sait pas trGs bien si les groupes de pairs sont l a  cause ou 
l'effet de l'abus de substances. as jouent probablement un r6le important 
dans l 'instauration de l'abus de drogues, mais le sont moins dans l a  
poursuite de c e t  abus. 

Contexte social de l'abus de dr-uyues 

L'organisation e t  l a  composition particulieres de l'entourage social 
peuvent renforcer le maintien de l'habitude. Dans certaines soci&ti?s, il y 
a des groupes distincts de toldcomanes qui peuvent mgme avoir une borne 
position sociale, e t  l a  consommation de drogue s'inscrit dans leur 
"appartenance" h un groupe d'amis mi-clandestin e t  plus ou moins respect&, 
operant comrne un club, dans lequel la nan-participation signifie un manque 
de loyauti.. 
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6. Ressources pour combattre les pxolil&rnes li&s l'alcool et la drogue 

Les ressources  pour combattre les problgmes liks d l a  drogue e t  A 
L'alcool sant nombreuses. On a souvent essay4 d'utiliser certaines, m a i s  
sans grand succ&s, tandis que d'autres semblent plus prometteuses. Dans 
l e  prksent  document, onne s 'ktendrapas s u r  l e s  ressources quipennettent 
de rgduire l 'offre  de drogues, mais on s 'a t tachera plut6t B la demande. 

L'identification des ressources  disponibles e s  tune  tache importante. 
Lu t t e r  contre l a  pharmacodependance en identifiant des  causes  
hypoth6tiques qui sont t r B s  complexes ne semhle pas &tre une strat4gie 
senske. Par contre, en i d e n t s i a n t  les ressources e t  en fa isant  une 
estimation de l eu r  utiliti?, on peu t  dkfinirdes object ifs  flexibles, B l a  fo is  
r8a l i s t e s  e t  rGalisables, pour chaque drogue particuligre e t  chaque pays. 
C e s  ressources  peuvent C t r e  recapitulees c o m e  sui t .  

6.1 Religion e t  f o i  

L a  f o i  figure parmi les fac teurs  qui influent l e  plus s u r  le 
comportement humain. L e s  allbgeances e t  croyances religieuses figurent 
parmi les systemes de valeurs  les plus durables. Toutes l e s  religions 
prgchent l'harmonie, l a  f ra tern i te ,  la soumiss~on a Dieu e t  condamnent 
beaucoup de comportements e n t r a b a n t  des  risques pour l a  sant8. 

Presque t o u s  les pays de la R6gion de la Mgditerranae orient-ale sont 
des pays musulntans e t  beaucoup de lois  e t  principes islamiques condamnent 
l'abus de drogue. L a  consommation d'alcool e s t  strictement interdite dans 
l'Islam, e t  l'usage d 'autres  substances af fec tant  l e  cerveau est auss i  
fortement dkcourage voire interdit. L'une des Paroles du ProphGte &it: en 
e f f e t  que " tout  c e  qui a une action intoxicante ou stupefiante est 
formellement interdit;  t o u t  ce qui a une action intoxicante, pr i s  h f o r t e  
dose, ne doit pas Qtrc pris B faible dose; en v6rit8, tout ce qui embrume 
l ' intel lect  est  f ormellement inter&t!' 

@ L'enseignement reliqieux e t  l'influence des  chefs religieux peuvent 
Qtre utXsi !s  pour combattre l'abus de drogues. C e l a  devrai t  Btre 
soigneusement planifii! e t  s ' inscrire dans le cadre d'un programme complet. 
Une formation speciale es t nQces saire e t  l 'a t t i tude des formateurs devrai t  
&re adapt& aux sp6cificit63 dc chaquc communautd dwnnite e t  groupe de 
chefs religieux. 

L e  passage suivant e x t r a i t  d'un document du Bureau regional de l a  
la  MQditerran4e o r i e n t a l e  in t i tu l i !  "Modes de vie sa ins"  
(EM/RC36/Tech.Disc./l, 1989) semble tr&s pert inent  dans ce contexte: 

"Dans lfIslam, l a  responsabiXt8 du comportement de l'individu 
income en premier B l'individu lui-meme. Toutefois, les groupes 
sociaux jouent ggalement un r6le tr&s important dans la tradition 
islamique. Dans les sociktes  islamiques, l'allkgeance de l'individu 
demeure partagke en t re  la f a m e  ou l a  collectivit6 locale e t  
ltid8e d'une O m a  - ou nation islamigue - universelle. Dans 
l'Oumma islamique, il n'y a pas de difft5rence entre les individus 
sauf en ce qui concerne l e  degri! de pi&& e t  les bonnes actions 
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accomplies. L'individu dans l a  culture islamique, paradoxalement, 
all ie un sens born4 de llall&geance h l a  famille (ou au p e t i t  groupe 
local) h un sens plus large d'universalisme. Dans l e s  deux cas, 
l'importance accordge h l'individu en t a n t  qu'agent du changement 
demeure secondaire B celle accord6e au groupe. En fai t ,  une 
ri!v&lation coranique s u r  le changement declare que Dieu ne 
modifie pas un peuple [ e t  non pas l e s  individus J avant que celui-ci 
ne change ce  qui e s t  en lui. (Le Coran: Sourate XIII, v e r s e t  II: 
"Allah ne modifie rien en un peuple avant que celui-ci ne change ce  
qui  e s t  en lui"). 

P a r  conskquent, ce  que l e s  penseurs occidentaux 
considBrent, 2 to r t ,  comme du fatalisme dans la cul ture islamique 
est en f a i t  un renoncement h l'individualisme en faveur de l a  
conscience de groupe. L'individu a tendance h s e  conformer au 
groupe p l u e t  qu'k s'en bcar ter  ou h essayer  de l e  f a i r e  devier de 
s a  t r a  j e c t o b e  traditiannelle. Donc, dans l e s  e f f o r t s  visant  B 
modifier les modes de vie, il importe de prendre en  ligne de compte 
l'organisation du groupe e t  de ses dizigeants t o u t  en invitant l e s  
individus B modifier leur  comportement". 

La f amille est la pierre  angulaire de l a  vie sociale. E I l e  a une grande 
importance s u r  le plan affectif, religieux, 6conomique e t  juridique. C ' e s t  
probablement I'une des inst i tut ions humaines l e s  plus anciennes e t  l e s  plus 
stables.  Comme indiqui! pr6c&demment, l e s  parents  servent  de modGles e t  
contribuent beaucoup au syst&me de valeurs  de l eu r s  enfants. La faqon 
dont ils t r a i t e n t  leurs  enfants, t a n t  individuellement que collectivement, 
influe consid6rablement s u r  la vision qu'ont les enfants du monde e t  d'eux- 
memes. 

La proclamation par  les Nations Unies de lfann8e 1994 comme ''Annee 
internationale de la famille" montre l a  reconnaissance de l'importance de 
plus en plus grande de la  f amille dans t o u t e s  les act ivi tgs  humaines. L e  
regain dtintc5r&t pour le r6le que l a  famille peut  jouer vient apres des 
dkcennies d'incertitude e t  m6me de doute quant & son importance. D e  
nouvelles approches novatrices son t  nhcessaires pour u t i l i ser  plus 
efficacement c e t t e  s o m e  msticution aux fins de la prevention e t  de la 
promotion de l a  santQ, en part icul ier  dans des  domaines complexes cornme 
l'abus de drogues. 

6.3 Ecoles e t  universitks 

L e s  bcoles sont  des  inst i tut ions sociales d'une grande importance. 
Chaque membre lns t ru i t  de l a  societ6 eSt engage dans le s y s t i 3 m e  scolaire 
h un moment ou un a u t r e  de sa vie e t  a besoin des services Bducatifs. Donc 
t o u t  c e  qui a t r a i t  B 1'8cole - sa s t r u c t u r e  mathrielle, le programme 
dlQtudes, la satisfaction prof e s s i o n n ~ l l ~  de l'enseignant e t  les 
associations de professeurs  e t  de parents  - a une incidence 6norme s u r  l a  
socikti? dans son ensemble. 

Jusqu'a recemment, l e s  programmes de san te  scolaire e ta lent  plut6t 
passif s, f ournissant principalement cer ta ins  services de diagnostic e t  de 
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traitement. C e t t e  a t t i t u d e  n'a pas  permis aux ecoles d'Etre u U s 8 e s  comme 
ressource pour l a  prevention e t  l a  promotion. 

I1 est important  de chcrcher de nouveaux moyens d'utiliser les i?coles 
pour combattre l'abus de drogues. Il ne f a u t  pas perdre de vue toutefois  
que les kcoliers s o n t  a u s s i  tr&s vuln&rables aux dangers de l'abus de 
dxoques, e t  que t o u t  programme de  prbvention sti?tendant aux ecoles peut  
fonctionner comme une arme 2 double tranchant en avivant la curiosi te  be 
l'enfant. Peut-&re l e s  bcoles peuvent-eUes Btre miew utilis6es comme 
cornrnunauti?~ modeles pour initier les enfants h un mode de vie sain. Avec 
l'appui de l'OMS, p h s i e u r s  Etats M e m b r e s  de la R A g i o n  de la MQditerrange 
orientale  (figypte, R8publique islamique d11ran, Pakistan) ont  di? jh introduit  
des  programmes scolaires  de s a n t e  mentale, mettant l'accent s u r  un mode 
de vie sain, y compris l a  prevention de l'abus de drogues. 

L'emploi signifie, en t re  aut res ,  une s8curi t6 Aconomique e t  des  
perspectives d'avenir, moins de tension nerveuse, une valorisation de la 
personne, une vie familiale s table  e t  une bonne discipline de travail .  Le 
l ieu de travail ,  qui le plus souvent est un bureau ou une usine, une ferme 
ou une iicole, e s t  un systBrne socialimportant. L e s  gens s 'attachent a leur  
travail ,  lequel faqonne e t  change l eu r s  habitudes. L e  lieu de t rava i l  e s t  
une ressource importante pour aider B combattre l'abus de drogues, 
particuliitrement: en contribuant j. promouvoir un mode de vie sain. 

6.5 Culture 

Les croyances e t  coutumes nationales, le patrimoine culture1 d'un 
peuple, les arts e t  l a  l i t t g r a tu r e  anciens e t  modernes sont de puissantes 
forces  sociales. 11 est des  personnes qui s o n t  tr&s influentes dans l a  
soci&t&: ce sont celles qui dgcrivent la vic et les expi?riences des gens 
sous  forme de romans, de poGmes, de tableaux, ou d'essais. L e  noyau de 
t o u t e s  les cul tures  nationales e t  du patrimoine national e s t  humah e t  
noble, e t  beaucoup de personnes engagees dans une ac t iv i te  culturelle 
cons t i tuent  l'une des  meilleures res sources, en particulier pour l a  
protection e t  l a  promotion de l a  sant8. 

L a  volontg nationale de tous  l e s  pays, sans exception, est host i le  h 
I'abus de drogues. 11 est nkcessaire de  l a  consolider par  l e s  medias, l a  
l&gislation e t  l'action des pouvoirs publics. 

6.7 Medias 

En ce qui conceme l'abus de drogues, les medias sont  une arme h 
double tranchant. Dtun c6t8, ils s o n t  un moyen indispensable pour relayer  
I'infnrmation; d'un a u t r e  &t6, ils peuvent devenir un moyen d'accroPtre la 
curiosi t6 b l'kgard des  drogues, voire  l'envie. Si l'on pkse le pour e t  le 
contre, peut-&re les avantages qu'offrent les mgdias dans l a  campagne 
contre l'abus de drogues l'emportent-ils s u r  les dhsavantages. 
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6.8 Infrastructure sani taire  existante 

L'inf r a s t ruc tu re  sani ta i re  erdstante est une ressource importante 
pour la prgvention, la promokion, le traitemcnt et la rhadaptation. EUe doit 
&re uti l iske conform6ment aux politiques de sant6  de chaque pays e t  en 
fonction de s a  s t r u c t u r e  sanitaire.  L' idBe de sitparer les probl5mes lies & 
l a  drogue e t  h l'alcool du r e s t e  du systt5me de santi? n'a pas bien march6 
dans l a  plupart des cas. Dans l e s  pays e t  contrees oii l a  sant& mentale est 
int&grQe au systgme de s o h s  de santi? primaires (SSP), la pr8vention de  
l'usage de drogues, l e  traitement e t  la readaptation des personnes 
pharmacod8pendantes devraient, danar la mesure du possible, fairs partie 
du systgme des SSP. 

6.9 Communaut6 universitaire 

Les professionnels de la santi? e t  les sp6cialistes des  sciences 
sociales peuvent contribuer en assuran t  la formation e t  en menant des 
recherches dans le domaine de l'abus de drogues, e t  peuvent Ggnlement 
se rv i r  de modBles. 

La communauti5 universitaire est M u e n t e  e t  en contact direct avec 
l e s  jeunes. Les facultiis de mhdecine, a u t r e s  6coles dans le domaine 
parasanitaire,  facul tbs de droit ,  etc., son t  importantes h c e t  Bgard. 

6.10 Services m i ? d i c a u x  et psychiatriques 

L e s  services mQdicaux e t  psychiatriques des sec teurs  prive e t public 
figurent parmi l e s  ressources quipeuvent Q t r e  avantageusement util is4es 
dans tous  l e s  domaines touchant h l'abus de drogues, en particulier dans 
l a  prise en charge de l'intoxication aigue, la diisintoxication e t  l a  
prevention des rechutes. 11s peuvent aussipart iciper  6 l a  formation e t  aux 
recherches. 

6.U Organisations non gouvernementales 

L e s  organisations non gouvernementales (ONG) comprennent tou te  une 
gamme de groupes communautaires religieux, charitables, commerciaux, qui 
sont  l e  lieu de maintes ac t iv i tgs  pouvant a f fec te r  divers aspects  de 
l'off r e  e t  de l a  demande. Leurs ac t iv i tks  doivent avoir des o b j e c w s  bien 
dkfinis e t  Btre orientkes v e r s  des  r 4 s u l t a t s  concrets dans l e  cadre de 
programmes nationaux complets. Leurs ressources peuvent Btre ut i l isees 
dann d~ nnmhrenx dnmaines d e  la prbvention, du traitement e t  de la 
r&adaptation, comme par  exemple pour l a  creation de cent res  de traitement, 
l a  recherche d'emplois pour l e s  anciens toldcomanes, l'aide aux families 
pour f a i re  face aux probl&mes li&s h la drogue, l'organisation d 'act ivi t i?~ 
pour l e s  jeunes dans leurs  heures de loisirs, etc. 

6.12 Organis ations internationales 

De nombreuses organisations internationales oeuvrent dans les 
di f ferents  domaines touchant au probl6me de l a  drogue. LtAssernb1Qe 
gknerale des  Nations Unies a dkclari? les annkes 90 'T3Qcennie des Nations 
Unies contre l'abus des drogues". C ' e s  t aus sl une U&cennie Be promotion des 
valeurs familiales e t  d'un mode de vie sain. 
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L'annexe 1 prgsente une liste des institutions des Nations Unies qui 
s'occupent des drogues e t  le f i l e  de chacune d'elles h c e t  bgard. 

6.13 Application de l a  16qislation 

L e s  organes chargks d'assurer l e  respect des lois s'occupent de 
diff &rents  aspects de l'abus de stupkfiants e t  psychotropes. La formation 
du personnel de diff6rents niveaux chargi? de l a  r6pression est d'une 
importance capitale dans la  l u t t e  contre l'abus de drogues. Cette 
formation ne devrait pas so limiter 5 des su je ts  policiers, douaniers et 
judiciaires, mais comprendre Bgalement des suje ts  touchant aux aspects 
bio-psycho-sociaux de l'abus de drogues. 

7. Elaboration dlune strat6gie d'action 

IL r e s so r t  de l'examen des diffkrents aspects de l'abus des drogues 
lies & la santg que; 

a) l e s  causes de l'abus des drogues sont  complexes, etroitement 
U&es e t  parfois hors de portee d'action. Beaucoup d'entre elles 
sont Likes h des facteurs ne relevant pas du seul  secteur de 
la  santi?. Donc, l'approche stratggique fondGe sur  l es  causes 
seulement n'a guire de chanccs dc r6usskr. 

b) Il n'est gu&re raisonnable de donner de grandes esphrances en 
proposant des buts e t  approches grandioses, peu rkalis tes ,  
dans un domaine auss i  complexe que l'abus des drogues. Les 
s t ra tegies  rBalisables devraient evi ter  la  rhetorique pour s e  
concentrer s u r  des plans d'action exhcutables, e t  les  activit6s 
devr-aient.  Btra bien dbfinies ct avoir des objectifs clairs. 

c) Les causes de l'abus de drogues sont diverses e t  compliitement 
entrelackes, m a i s  il en est de m6me des ressources pour 
combattre l'abus de drogues. Il semble plus prometteur 
d'identifier ces ressources e t  d'htablir des plans e t  
proFammes bases su r  celles-ci. 

d) Un programme rbgional doit tenir compte des s M a r i t 8 s  e t  
diff brences existant dans l e s  diffGrents pays de la Region pour 
des questions come l e  type de drogues faisant l'objet d'un 
&us, les dispositians administratives, l e s  politiques de santi?, 
1e contexte culturel, etc. Ce programme doit &re suffisamment 
souple pour prendre en compte toutes  ces considerations. 
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e) L'un des elements les  plus efficaces e t  les plus importants de 
l'infrastructure sanitaire qui peut Btre utilisi? dans les 
programmes de lu t te  contre l'abus de drogues e s t  la politique 
nationale et le programme national de santi. mentale existants 
dans chaque pays de la  Region. Dans les pays oii les services de 
santi! mentale sont di?jh intGgri?s dans le  systerne de sant6, 
cela peut s e  faire en introduisant certaines mesures de 
prevention, de diagnostic, de traitement e t  de readaptation 
concernant l'abus de drogues, mesures qui seront appliqui?es 
par le  personnel des SSP aux diff6rents niveaux D'autres 
approche s, liQes aux programmes urbains e t scolaires de santi, 
mentale, peuvent kgalement &re engagkes dans les pays oii des 
programmes exis tent  dans ces domaines. Dans certains pays, 
des services de pr6vention e t  de traitement peuvent 6tre 
fournis conjointement avec les programmes de lu t te  contre les 
maladies non transmissibles e t  les  programmes de santi? 
maternelle e t  infantile ou de promotion de modes de vie sains. 

7.1 StratQgies d'action 

Sur la base de l'analyse preciidente, les  strateqies suivantes 
semblent particuIiGrement pertinentes pour la  lu t te  contre l'abus de 
drogues dans les Etats Membres de la Region de la MQditerranee orientale, 
comme dejh indiqub dans l e  document technique intituli! "Protection e t  
promotion de la santE? rnentale" (EM/RC35/15 de 1988); 

- elaboration de politiques nationales claires e t  de programmes 
nationaux bien dbfinis I l k s  aux plans de santi! nationaux, 
couvrant les dew aspects de lfoffre e t  de la demande; 

- coordination des divers secteurs s'occupant des problAmes de 
l'abus de drogues, par exemple, Bducation sanitaire, protection 
sociale, police, lo1 e t  justice, groupes religieux, ONG, etc.; 

- accent m i s  s u r  la promokian de modes de vie sains e t  la 
prevention de l'abus de drogue, grace h 18&ducation sanitaire. 

- renforcernent des enseignements religieux en Eaveur de modes 
de vie sains, reduisant ainsi la dernande de &owe; 

inclusion du tabac dans les  programmes de lu t te  contre l'abus 
d e  d rngl~es e t u t i l i  saSkinn des campagnes anti-tabac comme 
approche indirecte de lu t te  contre l'abus de drogues en 
gengral; e t  

mise en place de services de traitement de la 
pharmacodependance intkgrhs dans les services de santi? 
mentale e t  services de santi? gGn&raux, e t  non pas isolks pas 
du systbme de soins de santSI g&n&rarut, 
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Le tahleau 4 prgsente d'autres exemples d'approches fondkes sur les 
ressources disponibles dans la Rbgion. 

Tableau 4 

~keq1es  d'apprcches fmdtks sur les ressam= 

Activit6s program~tiques 
1 

Organisation d'une consultation. 
PrGparatbn itu meriel iducatif 

Use au point de matkiels 
d 1 ~ t i o n  sanitaire. 

Production de mati?riels de 
formation pour camplhter la 
fomtion du personnel de smtk 
par des &l&nsnts d' infomtion 
pertinent5 sur les questions 
psychwsociales. 

Organisation d' une consultation 
sur la smt6 mentale dans les 
iK?Oles .  Pr.4paration &I mathriel 
pkbgogique destini. aux corn 
de formation des enseignants et 
&I persannel de sant.6 scolaire 
participation des directem 
d' hies aux programnes 
nationam de sanG menme. 

D6marche sup* du patronat et 
des syndicats pour &laborer des 
strat6gies cmnumes de pr&ven- 
tion et d'asslstance (e~emple: 
pmjet conjoint OIT/CMS sur 
1 'abus de drogues dans les 
wines ) . 

Ressource 

Religion et 
foi 

Famille 

Ecoles 

Travail 

ApprOdle soutenue 

Participation des institutions 
religieuses et utlllsatlon des 
enseignements religieux dans 
lF&ucation pour la santi!. 

Aide aux familles dont l'un 
des memS3res est toximnane 
ou alcmlique. 

Identification des familles 
qui ont beaucoup de prabl&s 
ct aide B ces families p u r  
&iter l'abus d'alcool et 
des drogues. 

utilisation des hies pour 
jouer un file actif dam les 
pmgramea dc sanG =tala 
et de prkvention de l'abus 
d~ dmgues. 

Identification des milieux de 
travail et cadres organisa- 
tionnels susceptibles d'ac- 
cr6tre le risque d'abus de 
l'alcool et des dmgues dans 
la mion. 
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Activi* program~tiques 
1 

~ 1 i s a t i . m  d'une q l o r a t i o n  
e-iq~e d@s IFF 
pour identifier les moyens de 
renforcer la rkistance de la 
cammauti? h l ' h  de l'aloool 
et des drogues. 

Production de modules de 
formation e t  directives 
spkifiques qui pmett ront  
aux agents de santi! de traiter 
les p m b l h  causk par 
l'alcool et les drogues. 

Organisation d'une h i a n  
interpays sur les services de 
san6 mentale dans la RGgian, 
s ' attachant plus particuli&e- 
ment au file de ces services 
dans la lutte contre les pro- 
b l h  d'alcool et de m e .  

Organisation dtun cours de 
formation sur la &thodolwie 
de la recherche (l'accent &ant 
mis plus particuli-t sur 
L1i?Mluation des besoins). 

Organisation d'une consultation 
sur l a  16gislatim concernant la 
santk mentale e t  les p r a b l h  
pyd-iaux. 

Publication rt5guliik-e de COP 
miqub de presse contenant des 
informations sur les prablGms 
lib h 1'- de l'alcool et 
des drogues, leurs solutians e t  
les p s i b i l i t &  de pr&ention. 

Organisation de cansultations 
ri?giclnales pour les points 
focaux sur lm aspects rnaico- 
sanitaires de l'abus de drogue. 

Ressource 

cfm~mmauti! 

Structure 
sanitaire 
existante 

rxrmmauG 
i ~ n i v e n i t a i r e  

Application 
de l a  

16gislation 

M a i a . 2  

Ressources 
*ionales 

Apprcche soutenue 

Utilisatian des chefs 
cmmmautaires et des 
manifestations t r a d i t h e l l e s  
pour l a  p m t i o n  de 
m3des de vie sains. 

utilisation de l a  structum 
sanitaire existante pour aider 
les p e m e s  qui ont des 
pmbl&es lies A l'alcool et 
a m  drogues. 

Participatian des i?tihlisse- 
mts de recherche l'gtude 
des prob1he.s lib B l'alxls 
d'alcool e t  des drogues a m  
niveaux r6gional et national et 
aux rechedles sur les mi?thdes  
de traitement e t  de 
r-tation . 
Rkision de l a  l&gislation af in 
de facil i ter  la mise en oeuvre 
des programes de sant6 pour 
t ral ter  les pmblCmes lik & 
1 ' a l m l  e t  aux drogues. 

participation des d d i a ~  aux 
carrpagnes contre l'abus des 
dTPes* 

Occasions d1 &hanger des 
donn& d ' m r i e n c e  au 
niveau r6gional. 
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8. Conventions internationales contre l'abus des drogues 

8.1 Convention unique s u r  les stupefiants  de 19 61 

Activiti3S program~tiques 

Production des apprts perti- 
nents au cours de missions de 
1'- et des exercices de p1.a- 
nification r&li& avec les 
Pays* 

Participation d ' autres organi- 
sations intergowernementales 
(Ligue des Eta- arabes) et 
Km gouvememen~les 
(Association mmdiale 
de Psychiatric) am programes 
nationaux e t  r6gianaux. 

Ressource 

CNS et autres 
organisations 

Depuis le dkbut de ce  sii?cle, le c o n t e l e  international de l'opium e t  
des a u t r e s  drogues engendrant une d6pendance s 'est  d4velopp6. La 
premiere Convention internationale s u r  l'opium a Qt6 sign6e h L a  Haye 
(Pays-Bas) en 1912. Au  cours  des cinquante annkes qui ont  suivi, plus de 
huit "Conventions" , "Accords" ou t'Protocoles" internationaux ont 4th 
signirs sur le contr6le de l'opium e t  d'autres stupefiants.  Enfin, sous l a  
direction de l'organisation des  Nations U n i e s ,  une Convention unique s u r  
les stuphfiants  a k t &  4labor6e en 1961. Cet te  Convention a annul6 t o u t e s  
les conventions anterieures.  E l l e  rGglemente la production, L ' u U s a t i o n  
$ des  fins mirdicales, l e  commerce international e t  tous  a u t r e s  aspects  
connexes en vue du contr6le international e t  national de l'opium, du 
cannabis, des feuilles de coca ct dc leurs d 8 r i . 6 ~ .  A la lurniBre de 
ltexp8rience acquise, l a  Convention a &ti! modifi6e par  un protocole en 19 7 2, 
pour en f a i r e  un instrument complet couvrant tous  les aspects  des  
s tupgf i an t  s . 

Apprcche soutenue 

Participation 1'Blaboration 
de stra-ies et plans natio- 
naux e t  r6gionaux pour 
canl3at- les prabignes de 
drogue et d'alcool. 

8.2 Convention de 1971 s u r  les Substances psychotropes 

Dien que la Convention unique ds 1961 ait largement couvert les 
divers  a spec t s  L B s  au c o n t r e e  de ce  que l'on appelle les "stupbfiantst', de 
nombreux pays on t  commenci! h prendre conscience du nouveau danger que 
reprksente l'explosion soudaine des connaissances dans le domaine de l a  
psychopharmacologie. Depuis 1950, des  centaines de medicaments 
psychotropes e t  a u t r e s  compos6s psycho-actifs ont  f a i t  leur  apparition 
s u r  le marchi! dans tous  les pays. Un bon nombre d'entre eux ont  un grand 
po Lentiel d&pendog&ne et causent d ' au t r c s  atteintes B la santb. Alors que 
les stupkfiants  placirs sous  contr6le en ve r tu  des  dispositions de l a  
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Convention unique h savoir, l'opium, l e  cannabis e t  les EeuiUes de coca, 
Gtaient tous  d e s  produits na ture ls  provenant de v6gGtaux qui poussent, 
pour la plupart, dans l e s  pays en d&veloppement dlAsie, d'Afrique e t  
d'hnirique du Sud, les nouvclles substances psychotropes son t  des 
produits obtenus pa r  synthgse, principalement dans les laboratoires  des  
pays industr ial ises  d'Europe e t  dtAm&rique du Nord. 

En rbponse aux pressions des E t a t s  Membres, l'organisation des  
Nations Unies a 6tablri une a u t r e  convention, l a  Convention s u r  l e s  
Substances psychotropes, qui  a B t B  adoptee B Vienne en 1971. Une 
caractGristique importante de cette nouvelle Convention est que toutes 
les substances psychotropes s o n t  classi.es, selon l eu r  na ture  nocive 
potentielle e t  l e u r  usage mkdicinal, en quat re  tableaux de s&v&ritcZ k d 
dbcroissante al lant  du tableau I dans lequel sont  inscr i tes  les drogues 
nkcessi tant  un contr6le maximum au tableau IV dans lequel se trouvent  
cel les  nkcessi tant  un contr6le minimum. Il erds t e  un mkcanisme dli?valuation 
rbguli&re de ces  drogues par  ltOMs, qui par  ailleurs adresse  des  

0 
recommandations en vue des additions, suppressions ou modifications dans 
chaque catkgorie. L a  d6cision finale appart ient  h l a  Commission des  
S tupBfiants de llOrganis ation des Nations U n i e s .  

On t rouvera  h 1'Amexe 2 l a  liste l a  plus rQcente des  pays s ignataires  
de differentes  conventions. 

9. Recommandations 

Il est recommand6 que: 

1 L e s  E t a t s  Membres hlaborent des  politiques nationales claires e t  des  
programmes natiuriaux bien definis pour la l u t t e  contre l'abus de 
drogues. 

C e s  programmes nationam: 

1.1 devraient Qtre multisectoriels e t  diriges pa r  les autor i ths  au 
niveau l e  plus glevi! possible dans l e  pays, en impliqyant l e s  
sec teurs  concern& par la sant8, ahs i  qua les sec teurs  
charges de I'application de l a  l&gislation, l'Gducation, des  
services sociaux e t  les organisations non gouvernementales; 

1.2 devraient couvrir l e s  deux aspects  de l toffre  e t  de l a  demande; 

1.3 devraient recenser  les ressources  disponibles pour combattre 
l'abus de drogues e t  s 'a t tacher  t rouver  les 111eiUeurs looyens 
possibles d'util iser ces ressources  de maniese harmonieuse 
dans le cadre d'une action concert&e, en 4vitant  les mesures 
paral1Gles; 
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1.4 devraient accorder une large place a la prevention de l'abus de 
drogues par  la promotion de modes de vie sains en mobusant l a  
participation des chefs religjeux e t  communautaires, l e  
systerne scolaire, les rngdias, e t  la f a m i l l e  ainsi que dans le 
cadre des act ivi tks culturelles e t  sportives; e t  

1.5 devraient 6tabli.r des programmes de traitement qui soient 
complets, c'est-A-dire, assurent  le suivi ainsi que l a  
d&sintoxication, la rgadaptation, des conseils et, a u  besoin, l a  
reinsertion socidle dans l a  collectivit8. 

2. Dans l e s  pays ofi l'abus de drogues est un probleme majeur, des 
groupes nat ionaw doivent Q t r e  constitubs pour recueillir 
r6guliGrement des donn6es e t  suivre de prgs llBvolution des 
toldcomanies. C e  processus peut E t r e  amorce par une consultationdu 
Bureau regional de l a  Mbditerranbe orientale qui peut fournix un 
soutien technigue B ces  groupes. Avec l e  soutien des groupes de 
pays, un groupc consultatif rirgional peut Gtre form&. 

3. Au moins un centre universitaire devrai t  Gtre renforci! avec l'appui 
de 1'OMS dans t r o i s  ou quatre pays oii l'abus de drogues constitue un 
problgme majeur. Les fonctmns de ces  centres seraient  l e s  
suivantes: 

3.1. r e c u c ~  des donnees appropribes e t  survemer  l'bvolution 
des toldcomanies dans le pays; 

3.2 former les professionnelsde l a  sante  e t  aut res  professionnels 
engages dans la l u t t e  contre l'abus de drogues; 

3.3 effectuer  des recherches fondees s u r  les besoins; 

3.4 G t a b l i r  des programmes communautaires pour la prevention de 
l'abus de drogues; e t  

3.5 mettre en place des services modt5les de prkvention de l'abus 
de drogues. 
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Annexe 1 

LE SYSTEME DES NATIONS UNIES ET 
LECONTROLEDESDROGUES 

L'Assemblge genkrale est l'organe par  lequel llOrganisation des 
Nations Unies adopte des r4solutionst conventions e tprotocoles  e t  
approuve des  fonds. Il sert de tribune permettant aux d i f ferents  
gouvernements d'exprimer l eu r s  opinions. 

Conseil&conomique e t  social  (ECOSOC) 

Il incombe au Conseil economique e t  social, qui e s t  compose de 54 
membres, de formuler l e s  politiques g6n6rales de llOrganisation des 
Nations Unies dans le domaine du contr6le de l'abus des drogues, de 
coordonner l e s  ac t iv i tks  de cont f i le  des  drogues avec tous  les 
programmes Qconomiques e t  sociaux de llOrganisation des Nations 
U n i e s  e t  de presenter  aux gouvernements l e s  recommandations 
pertinentas. Dans cette tsche, 1e Conseil est second6 e t  conseillr5 
par l'une de s e s  commissions techniques, l a  Commission des 
Stup&fiants, dont il est l ' instance sup6rieure. 

Commission des Stupefiants (CND) 

La Commission des  Stupkfiants, qui compte 53 membres, e s t  l'une d e s  
six commissions techniques du Conseil 8conodque et social. C ' e s t  
l'organe du syst8me des  Nations Unies qui d4termine l a  politique h 
suivre pour t o u t  ce  qui concerne l e  contr6le de l'abus des  drogues. 
L e s  t r o i s  conventions s u r  le c o n t r a e  des drogues l u i  assignent d e s  
fonctions importantes. E l l e  aide l e  Conseil economique e t  social  a 
superviser  l'application des conventions e t  accords internationaux 
concernant l e s  s tupgfiants  e t  l e s  substances psychotropes, examine 
les changements qu'ilpeut Gtre ngcessaire d'apporter auxmkcanismes 
existants  de contr6le international de c e s  drogues e t  peut  pr6parer 
de nouvelles conventions et  nouveaux instruments internationaux. 

Organe internat ional  de  Contr6le des  Stupetiants (INCB) 

L'Organe international de Contr6le des  Stupkfiants a 15t6 c r B B  par  l a  
Convention unique s u r  les Stupgfiants de 19 61. I1 esk compos6 de 13 
membres 4lus pa r  l e  Conseil h t i t r e  individuel, dont t r o i s  s u r  une 
liste de candidats dgsignes par  1'OMS pour leur  M r i e n c e  de  la 
medecine, de l a  pharmacologie ou de l a  pharmacie. Cet organe a des  
a t t r ibut ions  quasi- judiciaires consistant  h contr6ler e t  encourager 
l'application des conventions s u r  le contr6le des drogues. Dans ce 
but, il surveille tous  l e s  s t a d e s  du mouvement l ic i te  des  drogues, 
prend des mesures pour assurer l'observation des clauscs des 
conventions (consultation avec les gouvernements h t e r e s s k s  
lorsque celles-cine s o n t p a s  observbes, annonce publigue des  cas  de 
non-respect au besoin, etc.), publie un rapport annuel avec des  
supplgments techniques e t  administre le systgme dlBvaluations e t  de  
s ta t i s t iques .  
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Secre ta r i a t  des Nations Unies 

Programme international des Nations Unies pour la lutte contre la 
drogue (UNDCP) 

C e  programme a k t& cr66 en 1991 au sein du Secre tar ia t  des Nations 
Unies 21 Vienne (Autriche) en y intkgrant t r o i s  anciennes unit& des  
Nations Unies s'occupant des drogues, a savoir, La Division des  
Stupkfiants, l e  Fonds des  Nations U n i e s  pour l a  l u t t e  contre l'abus 
de s drogues e t le secr& t a r i a t  de ltOrgane international de Contrue 
des StupBfiants. Ce programme est chargi. d'assurer la coordination 
e t  l a  dixection effect ive de t o u t e s  les act ivi t6s  de l u t t e  contre l a  
drogue des  Nations Unies. 

Centre pour le d6veloppement social e t  les affaires humanitaires 
(CSDHA) 

Ce C e n t r e ,  gui fait partie du Departement des Affaires &conomiques 
e t  sociales internationales,  s'occupe des e f f e t s  nefas tes de l'abus 
des drogues s u r  le developpement social, no tamment l a  dksintirgration 
sociale e t  la montbe de l a  criminalit&. 

mstitut interrigional de xechexche des Nations Unies sur la 
criminalit6 e t la  justice (UNICRI) 

C e t  Ins t i tu t ,  ancien I n s t i t u t  de recherche des  Nations U n i e s  s u r  la 
defense sociale, cr66 sous  lt8gide du Centre pour le developpement 
social e t  les a f fa i res  humanitaires, rea l i se  des  etudes s u r  
l ' interaction en t re  le comportement criminel e t  les mesures de l u t t e  
contre l a  drogue. 

Institutions spiciallsites 

Organisation m o u e  de la ~ a n t b  (OMS) 

L'OMS exerce l e s  r e sponsab i t i r s  qui lu i  son t  assign8es par  l e s  
conventions internationales s u r  l e  contr6le des drogues e t  l e s  
substances psychotropes en kvaluant les substances e t  en adressant  
des recommandations 13 lfOrganiantion des Nations U d e s  concernant 
le contr6le internat ional  de ces substances. Bien que l e s  decisions 
finales doivent 6 tre p r i ses  par  lfOrganisation des  Nations Unies 
(Commission des Stupefiants e t  Conseil bconomique e t  social), 
l'i5valuation de 1'OMS doit  Qtre considGr6e comme "dkterminante" en c e  
qui concerne les questions mi?dicales e t  scientifiques. 

Outre l e  r 6 e  qui l u i  e s t  confii! par  c e s  conventions, 1'OMS en t a n t  
qu'institution sp6cialisQe des  Nations U n i e s  est responsable de l a  
santi! au niveau international, joue un f i l e  dans l e s  act ivi tbs  de  
r6duction de l a  demande in te ressan t  l a  santb teUes  que l a  
prhvention, le traitement e t  l a  readaptation des  personnes 
pharmacod8pendantes. 
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Organis ation int ernationale du travail. (OIT) 

Les activit4s de l u t t e  contre l a  drogue de 1'OIT concement l'emploi 
e t  le bien-&re des femmea, et p o r t e n t  essentiellcmcnt s u r  les 
probldmes associ6s h l a  drogue s u r  le lieu de t ravai l  e t  les domaines 
de l a  formation professionnelle e t  de l a  &adaptation des personnes 
phamacod6pendantes. 

Organisation des Nations Unies pour 116ducation, la science et la 
culture (UNESCO) 

Les activi tes de 1'UNESCO liires i3. la drogue sont  ax6es su r  la 
prevention de l'abus des drogues par  1'8ducation scolaire e t  
l'inf o m a  tion du public. 

Organisation maritime internationale (OM) 

Les activi tes de l u t t e  contre la drogue de ltOMI portent su r  l a  
prr5vention de la contrebande de drogue su r  les ba teaw engages dans 
l e  trafic m a r i t i m e  international. 

Organisation de l'aviation civile internationale (OACI) 

L'OACI cherche des moyens de contrecarrer le t raf ic  U c i t e  des 
drogues par v w i e  akienne. 

Union postale universelle (UPU) 

L'UPU s 'at tache h promouvoir l a  collaboration pour la  prirvention de 
l a  transmission illicite de drogue par courrier. 

Organisation des N a t l o n s  Unies pour l'alimentation et l'agriculture 
(FA01 

La FA0 a partkip6 & des pro jets visant & ameliorer l e  revenu des 
agriculteurs e t  6 reduire les incitations h l a  culture de plantes dont 
on extra i t  les stupefiants. 

L'ONUDI veilln h ce que ses projets  de cooperation technique visant 
le dbveloppement de l'industrie respectent l es  conditions des 
conventions internationales de contr6le des drogues. 

Programmes de s Nations Unies 

Programme des N a t i o n s  Unies pour le  dbveloppement (PNUD) 

L e  P NUD cherche h incorporer des programmes de l u t t e  contre l'abus 
des drogues dans le contexte du dkveloppement ggngral. 
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Fonds des Nations U n i e s  pour 1'Enfance (UNICEF) 

L'UNICEF s'attache B amhliorer la vie au sein de la communaut8, 
principalemsnt en renfarqant la f a m i l l  P et en fnumi ssant. des 
services a m  enfants dans l e  besoin, notamment les enfants des rues. 

Programme alimentaire mondial (PAM) 

L e  PAM fournit une aide alimentaire dans le cadre de certains projets 
de dgveloppement rural visant la substitution de produits agricoles 
& la culture U c i t e  du pavot A o p i u m .  

Autres organisations internationales 

Conseil de cooperation douaniere (CCD) 

L e  CCD s'attache h promouvoir la coopbration technique afin de 
renf orcer la coordination de l'applicatbn des dispositions entre les 
autorit8s douaniGres pour l e  contr6le de la contrebande de drogues. 

Organisation internationale de police criminde (OIPC/INTERPOL) 

L1OTPC/INTERPOL s'attache Apromouvoirla coopi?rationinternationale 
entre les organes charges d'assurer le respect des lois contre le 
trafic illicite de drogues. 
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Annexe 2 

USTE DES PAYS SIGNATAIRES DE 
DIFFERENTES CONVENTIONS 

(au 15 juillet 19 9 3) 

Convention sur les s tup i f i an t s  de 19611, te I l e  que rnodifihe par le  
Pro tocole de 19 7 2 

L e s  137 E t a t s  su ivants  s o n t  p a r t i e s  s o i t  h la Convention de 1961 seulement 
so i t  h la Convention de 1961 et & la Convention de 1961 telLe que m o d i f i 6 c  
par  le Protocole de 1972; s u r c e s  137 E t a t s ,  24 (ceux pi son t  s o u l i p 8 s )  
s o n t  p a r t i e s  A l a  Convention de 1961 seulement: 

Afghanis tan; A f  r ique du Sud; Algl?rie; Allemape; Antigua-e t-Barbuda; Arabie 
saoudite;  Argentine; Australie; Autriche; Bahamas; Bahrein; Bangladesh; 
Barbade; BQlarus; Belgique; Bgnin; Bolivie; Botswana; Bri?s* Brunei 
Darussalam; Bulgarie; Burkina Faso; Burundi; Cameroun; Canada; Cap-Vert; 
Chil i ;  Chine; Chypre; Colombie; Costa Rica ;  Cdte dlIvoire; Cuba; Danemark; 
Egypte; E m i r a t s  arabes unis; Equateur; Espagne; E t a t s  fGdGrGs de 
Micrnngsie; E t a t s - U n i s  dlAmi?rique; Ethiopie; Fidji: Federation de Russie; 
Finlande; France; Gabon; Ghana; G r & c e ;  Guatemala; Guin6e; Halti; Honduras; 
Hongrie; Iles Marshall; Iles Salomon; Inde; Indonbsie; Iran; Iraq Irlande; 
Islande; Israel ;  Italie; JamaQue; Japon; Jordanie; Kenya; Koweft; Lesotho; 
Liban* ~ i b B r i a ;  L y b i e ;  L i e c h t e n s t e i n ;  Luxembourg; M a d a g a s c a r ;  M a l a i s i e ;  
-1 
Malawi; M a l i .  -1 Malte; Maroc; Maurice; Mauritanie; M e x i q u e ;  Monaco; Mongofie; 
Myanmar; Nkpal; Nicaragua; Niger; NigGria; NorvGge; Nouvelle-Zglande; Oman; 
Pakistan; Panama; Papouasie-Nouvelle-Guinke; Paraquay; Pays-Bas; PBrou; 
Philippines; Pologne; Portugal; Qatar ;  Republique de Coree; Republique 
d4mocratique populaire lao; RQpublique dominicaine; Roumanie; Royaume-Uni; 
Rwanda; Sainte-Lucie; Saint-Sigge; SBnBgal; Seychelles; Singapour; 
Slovaquie; slovgnie; somalie; Soudan; S r i  Lanka; sugde; Suisse; Suriname; 
Syrie; Tchad; ThaTlande; Togo; Tonga; Trinite-et-Tobago; Tunisie; Turquie; 
Uganda; Ukraine; Uruguay; Venezuela; Yougoslavie; Zake; Zambie. 

Convention de  19713 sur les Substances psychotropes 

Les 117 E t a t s  su ivants  s o n t  p a r t i e s  h cette Convention: 

Afghanis tan; A f  rique du Sud; Allemagne; Alg6rie;Antigua-et-Barbuda; Arabie 
s aoudite; Argentine; Aus tralie; Bahamas; B a h r e ~ ;  Bangladesh; Barbade; 
B&larus;  B h i n :  Rolivie; Bot swana;  Brbsil; Brunei Darussalam; Bulgarie; 
Burldna Faso; Burundi; Cameroun; Canada; Cap-Vert; Chili; Chine; Chypre; 
Colombie; Costa  R ica ;  Cdte dt1voire; Cuba; Danernark; Egyp te ;  Emirats a r abes  
unis; Equateur; Espagne; E t a t s  f6dkres  d e  Micronbsie; Etats-Unis 
d1Am8rque; Ethiopie; r'idji; Pdd6ration de Russie; Finlaride; France; Galsun; 
Ghana; Grgce; Grenade; Guatemala; Guinhe; Guyane; Hongrie; Iles Marshall; 

1 ~ n t r g e  en v igueur :  1 3  dgcembre 1964 

2 En t rbe  en v igueur :  8 aoQt  1975 

3 En t rbe  e n  v igueur :  16  a o a t  1976 
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Inde; Iraq; Irlande; Islande; I s rae l4 ;  Italie; J a m w e ;  Japon; Jordanie; 
KoweXt; Lesotho; Libye; Luxembourg; Madagascar; Malaisie; Malawi; Malte; 
Maroc; Maurice; Mauritanie; Mexique; Monaco; Nicaragua; Niger; Nigkria; 
~orv&ge; Nouvelle-Zglande; Pakistan; Panama; Papouasie-Nouvelle-Guinhe; 
Paraguay; PQrou; Philippines; Pologne; Portugal; Qatar;  RgpubZique de Cor&e; 
Republique dominicaine; Roumanie; Royaume-Uni; Rwanda; Saint-SiBge; 
SQnBgal; Seychelles; singapour; Slovaquie ; SlovQnie; Somalie; Sr i  Lanka; 
Su6de; Suriname; Syrie; Thailande; Togo; Tonga; T r i n i t G - e  L-Tobagu; Tunisie; 
Turquie; Uganda; Ukraine; Uruguay; Venezuela; Yougoslavie; Z a i r e ;  Zambie 6, 

Convention des N a t i o n s  U n i e s  contre le trafic illicite de stup6fiants et de 
substances psychotropes de19887 

Les 82 E t a t s  suivants  sont  p a r t i e s  b c e t t e  Convention: 

Afghanistan; Antigua-et-Barbuda; Arable saoudite; Argentine a ;  Australie; 
Bahamas; Bahrein; Bangladesh; Barbades; Bblarus; Bhoutan; Bolivie; B r Q s i l ;  
Bulgarie; Burkina Faso; Burlmdi; Cameroun; Canada; Chili;  Chine; Chypre; 
Costa Rica; Cdte dlIvojxe; Danemark; Dominique ; Egypte; E l  Salvador ; 
Emirats arabes unis; Equa teur;  Espagne; Etats-Unis dlAm&rique; Fidji; 
Fedkration de Russie; France; Ghana; GrBce; Grenade; Guatemala; Guide; 
Guyane; Honduras; Inde; Iran; Italie; JapOn; Jordanie; Kenya; Luxea&uur-g; 
Madagascar; Malaisiell; Maroc; Mauritadel2; Mexigue; Monaco; Myanmar; 
NBpal; Nicaragua; Niger; Nigkria; Oman; Pakistan; Paraguay; PBrou; Portugal; 
Qatar; Roumanic; Royaume-Uni;  S6n6gal; Seychelles; Slnvaquiel3; Slovenie; 
S r i  Lanka; SuAde; Suriname; Syrie; Togo; Tunisie; Uganda; Ukraine; Venezuela; 
Yougoslavie; Zambie l 4 .  

Le 31 dgcembre 1990, l a  Communaute economique europeenne a depose son 
instrument de confirmation off icieue B c e t t e  Convention (Etendue de 
competence: Article 12) 

A cornpter du 9 septembre 1993 

A compter du 25  aoQt 1993 

A compter du 26 aoQt  1993 

Entree  en vigueur:  l l 'novembre  1990 

a compter du 8 septembre 1993 

A compter du 28 septembre 

A compter du 19 aoQt 1993 

A compter du 9 aoQt  1993 

A compter du 29 septembre 1993 

A compter du 26 aofit 1993 

A compter du 26 aoQt  1993 


